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Calendrier 2024
JANVIER 
07  | Vœux de la municipalité - Maison des    
   Associations
12  |  Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
FÉVRIER
09  | Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30 
17  | Défilé de Carnaval - École et Gram’ 
24  | Repas dansant – A.S. Cheniménil - Maison des   
 Associations
MARS
03  | Équifun - Centre équestre
08  | Jeux de société au Festival Jeux et Cie à Épinal
16  | Chasse aux œufs - École et Gram’
30  | Troc et dons de plantes - Pic et Pic - Maison des   
     Associations
30  | Repair café - Pic et Pic - Maison des Associations
AVRIL 
07  | Concours de dressage - Centre équestre
12  |  Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
 dès 20h30
12  | Don du sang - Maison des Associations    
   (16h/19h30) 
21 | Championnat départemental CSO 
   Centre équestre
27  | Bal des années 80 - Ecole et Gram’ - Maison des   
   Associations
MAI 
08  | Cérémonie au Monument
10 | Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
12  | Derby - Centre équestre
JUIN 
02  | Vide-Greniers - École et Gram’
09 | Élections Européennes - CCS
14  | Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
18 | Cérémonie au Monument

22  | Fête de la musique - OMSCL - Place
       | Course sur route - UCVV
JUILLET 
13  | Bal - Feux d’artifice - OMSCL - Stade
31  | Tambouille Festival - Pic et Pic - Place  
AOÛT 
09  | Don du sang - Maison des Associations    
   (16h/19h30)
SEPTEMBRE 
01  | TREC Manche de coupe de France 
   Centre équestre
01  | Randonnée VTT - UCVV - Stade
08  | Fête du cheval - Centre équestre
08  | Cérémonie du Haut du Bois
13  |  Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
15  | Artisanat et Terroir - OMSCL - CCS
OCTOBRE
05  | Troc et dons de plantes - Pic et Pic - Maison des   
     Associations
05  | Repair café - Pic et Pic - Maison des Associations
1 1   |  Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
    |  Repas des Anciens - Foyer
    |  Boum d’Halloween - Ecole et Gram’ - Foyer 
NOVEMBRE 
08  | Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
11  |  Cérémonie au monument
    | Bourse aux jouets - École et Gram’ - Maison des   
   Associations
    | Course cyclo-cross - UCVV - Stade
DÉCEMBRE 
13  |  Jeux de société - Pic et Pic - Restaurant O’SAZ   
   dès 20h30
13  | Don du sang - Maison des Associations    
   (16h/19h30)
14  |  Marché de Noël - OMSCL - CCS
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Chers concitoyens,
C’est avec une grande fierté que 
je vous présente l’édition 2023 de 
notre bulletin municipal. Ce recueil 
est le fruit de l’action conjointe de 
celles et ceux qui contribuent à la 
vie dynamique de notre commune. 
À chacun d’eux, j’adresse mes plus 
sincères remerciements.
Ce bulletin constitue une précieuse 
occasion de vous informer sur la vie 
animée de notre village, mettant 

en lumière les acteurs clés, notamment nos associations locales. J’aimerais 
également exprimer ma reconnaissance envers ceux qui ont grandement 
contribué à la publication de ce bulletin, en particulier Anne HISLER, Pre-
mière adjointe et rédactrice en chef, Joëlle HAAS, conseillère déléguée ainsi 
que les membres de la commission communication.
En ce qui concerne nos chantiers, je tiens à mettre en avant les aménage-
ments en cours. Notamment, l’aménagement de la voirie et du réseau AEP 
dans la rue du Vieux Poncé, représentant un investissement de 386 457 € 
TTC. Ces travaux sont soutenus par des subventions du Conseil Départe-
mental, de l’État et de l’Agence de l’eau, couvrant environ 65% des coûts. 
Le début des travaux est prévu pour le premier trimestre de l’année 2024. 
De même, des projets pour l’aménagement sécuritaire des trottoirs de la 
RD159, aux Champs Simon et sur la route de Charmois, sont en cours de 
demande de subventions pour l’année 2024, avec une réalisation program-
mée en 2025.
L’engagement pour nos écoles reste une priorité. La commission travaux a 
consacré des réunions spécifiques à ces projets, notamment celui concer-
nant l’école élémentaire. Nous collaborons activement avec le P.E.T.R de 
Saint Dié et l’A.T.D pour faire avancer ces projets planifiés pour les années 
2024 et 2025.
En ce qui concerne les travaux au stade, la pelouse synthétique sera finali-
sée d’ici la fin de l’année 2023, et le terrain d’honneur en herbe sera rétabli 
pour l’année 2024.
L’aménagement foncier est désormais officiel avec un nouveau parcellaire 
établi. Pour l’année 2024, la création d’une association foncière impliquant 
des élus de la chambre d’agriculture ainsi que des élus de la municipalité et 
du Département est en projet.
La commission sécurité a élaboré le DICRIM (Document d’Informations 
Communal sur les Risques Majeurs) que vous avez reçu. Je vous invite à le 
lire attentivement. Mes remerciements vont à toute la commission pour leur 
travail, en particulier à Patrice HENRY, Bénédicte BRENDLEN, secrétaire de 
mairie et Florence THIRIAT, agent social du CCAS.

En réponse aux remarques de la minorité municipale, je tiens à clari-
fier certains points évoqués dans le bulletin municipal de 2022. 
Ils disent être sur tous les ponts, lesquels ?
Force est de constater que les membres de la minorité sont peu présents 
dans les réunions de commissions. Pour exemple, Christian BISTON a été 
absent sans excuse à plusieurs reprises (commission des Près de Lelle, 
conseil d’administration du CCAS…). De même, pour sa participation au 
bureau de la Communauté de Communes, des retours indiquent une 
présence peu fréquente.

En ce qui concerne Christian VIRY, son engagement est noté, mais sa 
présence reste en pointillés et ne permet pas un investissement maximum 
compte tenu du nombre important de dossiers en cours. Je tiens à saluer 
l’investissement constant de Alain DANIEL, 2e adjoint, bien que parfois 
critiqué par la minorité.
La minorité municipale critique souvent la lenteur des avancées des dossiers, 
mais il est à noter que lors des votes, ils s’abstiennent fréquemment. On 
peut noter leur abstention concernant les travaux du Vieux Poncé ou leur 
vote « pour » les travaux du stade municipal mais « contre » le budget 
associé. J’ai d’ailleurs proposé à Christian VIRY un poste de conseiller 
délégué, sans réponse de sa part à l’heure où je vous écris.
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a maintenu et développé ses 
diverses activités tout au long de l’année 2023. Il gère différentes structures, 
chacune étant spécifique à son public et à ses finances, mais toutes 
suivant les mêmes règles de la Fonction Publique Territoriale. L’EHPAD « La 
Résidence OZANAM », une cuisine centralisée, une crèche et un service 
d’aide sociale pour les habitants sont parmi ces structures. Chaque entité 
fait l’objet d’un article dédié dans ce bulletin. Si leur importance et leur 
utilité sont indéniables, je tiens à apporter quelques précisions financières.
La Résidence OZANAM dispose d’un budget indépendant, sans contribution 
financière du CCAS. Néanmoins, les établissements pour personnes âgées ont 
fait face à des difficultés budgétaires en 2022 et 2023, reflétant les lacunes de 
financement que connaissent ces établissements à travers la France.
La Cuisine centralisée a été impactée par les hausses de coûts en 2022 et 
2023, entraînant une diminution des effectifs. Une restructuration a été 
entamée, visant à réintégrer à terme cette structure dans l’EHPAD.
La Crèche bénéficie de divers modes de financement, dont une subvention 
annuelle de fonctionnement, typique des crèches communales relevant 
d’un CCAS. Cette subvention est attribuée par la mairie ou le CCAS, selon le 
mode de gestion. La crèche profite des services de support du CCAS, une 
mission que la mairie trouverait difficile d’assurer à la place du CCAS.
L’action sociale a pris racine au cours de l’année 2023, s’alignant sur une 
volonté politique de développer ces initiatives, manifestant ainsi la solidarité 
à travers ces structures. Le CCAS nécessite des ressources, tant humaines – 
pour lesquelles des investissements ont déjà été réalisés – que financières, 
avec un budget dédié à l’aide aux personnes en difficulté, prévu pour les 
prochaines étapes. Ce service, le CCAS, est essentiel, et sa supervision a 
été confiée au directeur de l’EHPAD, qui gère cette mission en plus de la 
direction de la Résidence OZANAM.
Je réitère mes propos de 2022 pour souligner l’importance d’une 
collaboration efficace. Il est crucial que tous les élus travaillent dans une 
même direction, en parfaite harmonie.
À vous tous, mes chers concitoyens, je souhaite d’agréables moments, en 
particulier durant ces festivités, en compagnie de vos proches et amis. 
J’adresse une pensée particulière à ceux qui traversent des moments 
difficiles, touchés par le deuil, le chômage, la précarité ou la maladie. 

Puissiez-vous surmonter ces épreuves avec courage.

Je vous adresse toutes mes amitiés,

Le Maire, Joël MANGEL

Mot du Maire
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Commission Embellissement
Elle s’est réunie courant août pour arpenter les rues du village 
à la recherche des maisons les plus fleuries et a renouvelé son 
passage au moment des fêtes de Noël pour sélectionner les 
maisons les plus décorées.
Les lauréats des 2 catégories seront connus et récompensés 
début d’année au cours d’une cérémonie les mettant à l’honneur.

Commission Sécurité 
  Le dossier concernant un chemin piéton le long de la route 
de Charmois a bien progressé : réunions avec le Département 
et autres organismes. Les dossiers de subvention sont lancés.

  Afin de sécuriser l’allée du stade, un sens unique de circulation 
a été mis en place.

Commission Communication
Elle se charge de la relecture des articles afin de relever les 
fautes d’orthographe et uniquement celles-ci. Merci à toutes les 
associations de fournir les éléments concernant leur actualité.

Commission Travaux
Des études auprès de plusieurs organismes (CAUE, ATD88) ont 
été menées pour la rénovation des écoles. La réflexion doit 
maintenant être approfondie et les demandes de subvention 
affinées.

Véranda du gîte 
Une véranda a été installée au gîte afin d’optimiser l’entrée et 
d’agrandir la terrasse.

Travaux en cours 
Assainissement : la ré-
sidence Ozanam et les 
vestiaires du stade ont 
été raccordés à la sta-
tion d’épuration.

Zoom 2023
La doyenne du village est centenaire
Le dimanche 6 août, Églantine MICHEL célébrait son 100e  anniversaire.
Le maire Joël MANGEL, ses deux adjoints Anne HISLER et Alain DANIEL, 
accompagnés  de Christian TARANTOLA, conseiller départemental avaient 
réservé à Églantine, avec la complicité de sa famille, une petite surprise en 
venant fêter avec elle ses 100 ans.

Églantine, toujours bon pied, bon œil, continue de préparer ses repas et met 
un point d’honneur à boire son petit verre de vin en mangeant et son apéritif 
le dimanche…
Elle va également faire ses courses tous les quinze jours avec sa nièce et 
lorsque le temps le permet, elle aime faire le tour du village.
Un pot de l’amitié a conclu cette cérémonie surprise en l’honneur de « Titine » 
qui n’a pas manqué de trinquer à ses cent printemps.

Hommage à Madeleine
Beaucoup connaissaient Madeleine BARADEL à Cheniménil.
Elle était née le 25 avril 1925 dans la commune où elle a passé toute son 
enfance avec ses 2 frères. Après l’obtention de son certificat d’études, elle 
exerça la profession de secrétaire de mairie à Cheniménil ainsi qu’à Le Roulier 
2 fois par semaine. Elle accompagna beaucoup d’équipes municipales et même 
après sa retraite prise en 1987, elle resta une source d’informations précieuse 
concernant la vie du village.
Elle s’est éteinte le 11 mai à la résidence Ozanam où elle vivait depuis quelques 
mois.
Après avoir consacré une grande partie de sa vie à la commune, elle a 
poursuivi cet investissement en désignant Cheniménil comme héritière de ses 
biens. En effet, elle a légué tous ses terrains à la commune qui a également 
reçu le fruit de ses assurances-vie et la moitié de ses liquidités. L’autre partie 

est destinée au CCAS. Madeleine 
était discrète, elle avait déjà fait 
un don lors de la construction des 
nouveaux bâtiments de la résidence 
Ozanam et n’avait pas souhaité 
ébruiter sa générosité à l’époque. 
En remerciement de son geste, le 
conseil municipal a déjà réfléchi à 
une façon de lui rendre hommage : 
pourquoi ne pas donner son nom 
au projet d’agrandissement de l’aire 
de jeux au centre du village ?
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Zoom 2023
Cérémonie pompiers du 17 juin 2023 
Le 51e rassemblement départemental des Sapeurs-Pompiers des Vosges s’est déroulé 
le 17 juin 2023 à Cheniménil. Prise d’armes place de la mairie, défilé de véhicules dans 
les rues, animations et activités… Un beau moment ! 

Aubin SPARFEL : un sportif à l’honneur 
« Vivre à Cheniménil » ne fut pas un choix laissé au hasard quand les SPARFEL s’y installent il y a 
20 ans. Pour cette famille passionnée de cyclisme, vivre au pied d’un massif était une évidence. 
C’est donc sur ce terrain exigeant que les jeunes SPARFEL sont régulièrement à l’entraînement. 
Louis, l’aîné, évolue en Nationale 1 au sein du CC Etupes, Aubin et Anaëlle sont quant à eux 
licenciés au Cycle Golbéen. Tous 3 pratiquent le cyclo-cross et la route en compétition mais 
aussi le VTT, pour encore plus de plaisir, surtout quand il s’agit de celui organisé par l’UCVV !
Et ce travail paie : Aubin vient de remporter l’or aux Championnats d’Europe de Cyclo-cross en 
individuel et en équipe relais mixte après une année déjà très riche en évènements. Il a intégré 
l’équipe U19 AG2R La Mondiale et a pu prendre part à de mythiques courses internationales, 
comme Liège-Bastogne-Liège (4e), Strade-Bianche (9e) ou le Tour de l’Ain Bugey Valromey (5e).  
Remis d’une chute en août, il a retrouvé le maillot de l’équipe de France en cyclo-cross et 
continue à jongler entre ses études et les compétitions nationales (il est vainqueur de la Coupe 
de France de Cyclo-cross) et internationales (5e au classement général de la Coupe de Monde). 
Le dénouement de sa saison de cyclo-cross est attendu début février 2024 lors du championnat 
du Monde de Tabor en République Tchéque. Nous ne manquerons pas de le suivre et de 
l’encourager.

Projets 2024
Recensement
Le recensement de la population de notre commune se fera du  
18 janvier au 17 février 2024. Vous recevrez la visite d’un des 3 agents 
recenseurs (Marie-France MURA, Evelyne HARMAND ou Laurent 
HISLER) qui vous aidera pour faire les démarches par Internet ou sur 
papier. Le recensement est important pour permettre aux communes 
de se projeter et de répondre au mieux aux besoins de la population.

Rue du Vieux Poncé
Les travaux permettant de remplacer la conduite d’eau, changer les 
compteurs et rénover la chaussée avec un chemin piéton nécessitent 
beaucoup de démarches. Le dossier de demande de subvention est 
terminé et les travaux vont pouvoir commencer début d’année. 

Nouveauté
Reprise des animations informatiques
Les animateurs numériques de la Communauté de Communes 
devraient être présents les mercredis matin afin de répondre aux 
besoins des habitants. 

Une réunion publique aura lieu le 10 janvier à 10 h à la salle Multimédia 
pour un premier contact : venez avec vos demandes. Elles seront 
confrontées aux propositions d’ateliers collectifs des animateurs afin 
d’élaborer un planning mensuel. Les séances se feront ensuite chaque 
mercredi matin à la salle sur réservation. De même, des interventions 
individuelles sur rendez-vous se feront au niveau du CCAS.

Nouveauté
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Finances

Fonctionnement
Dépenses

Investissement
Dépenses

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

 447 759 €

382 320 €

186 465 €

63 849 €

27 227 €

60 611 €

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

31 593 €

27 611 €

12 651 €

413 €

Fonctionnement
Recettes

Investissement
Recettes

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

318 729 €

258 797 €
343 512 €

118 067 €

14 477 €

21 718 €

Charges à caractère général

Charges de personnel

Indemnités des élus

Contributions 
et subventions

Intérêts emprunts
et amortissements

Impôts et taxes

Produits exceptionnels
Ventes, locations
et redevances

Dotations
et participations

Impôts et taxes

Amortissements

Résultat reporté

Audit, études écoles, 
logiciel cantine, 
subvention

Immobilisations
corporelles

Emprunts et cautions

Amortissements

Subventions
d'investissement divers

Dotations 
et fonds divers

Amortissements

65 999 €

51 113 €

900 €

Budget Prévisionnel 2023
Dépenses Résultat N-1 Sous-total Recettes Résultat N-1 Sous-total Total

Fonctionnement 1 267 628 € 301 615 € 1 569 243 € 1 531 643 € 37 600 € 1 569 243 €
3 083 868 €

Investissement 1 514 625 € - 1 514 625 € 1 171 113 € 343 512 € 1 514 625 €

Budget principal executé en 2022

 PAGOT CAPUT
 1 Ter rue de la Ferronnerie 88600 LÉPANGES-SUR-VOLOGNE

www.pagot-caput.fr

 PAGOT CAPUT
 1 Ter rue de la Ferronnerie 88600 LÉPANGES-SUR-VOLOGNE

www.pagot-caput.fr
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Finances

Fonctionnement
Recettes

Coupes de bois

Droits de chasse

Menus produits
forestiers

Résultat antérieur
reporté

Entretien Bois et forêt

Frais de gardiennage

Frais divers

Amortissement

Coupes de bois

Droits de chasse

Menus produits
forestiers

Résultat antérieur
reporté

Entretien Bois et forêt

Frais de gardiennage

Frais divers

Amortissement

237 053 €

20 980 €

1 392 €

1 469 €

Fonctionnement
Dépenses

Coupes de bois

Droits de chasse

Menus produits
forestiers

Résultat antérieur
reporté

Entretien Bois et forêt

Frais de gardiennage

Frais divers

Amortissement

Coupes de bois

Droits de chasse

Menus produits
forestiers

Résultat antérieur
reporté

Entretien Bois et forêt

Frais de gardiennage

Frais divers

Amortissement

9 660 €

5 772 €

9 863 €

157 €

Budget forêt executé en 2022

Budget Prévisionnel 2023
Dépenses Résultat N-1 Sous-total Recettes Résultat N-1 Sous-total Total

Fonctionnement 258 704,00 € - 258 704,00 € 21 615,00 € 237 053,85 € 258 704,00 €
352 222,00 €

Investissement 86 500,52 € 7 017,48 €  93 518,00 € 93 518,00 € - 93 518,00 €

Fonctionnement
Recettes

Ventes d’eau

Location 
de compteurs

Redevance pour 
pollution

Résultat antérieur
reporté

Entretien et
réparations réseau

Analyses

Redevance
pour pollution

Créances

Participation au 
Syndicat des Eaux
et de la Rosière

Amortissements

Ventes d’eau

Location 
de compteurs

Redevance pour 
pollution

Résultat antérieur
reporté

Entretien et
réparations réseau

Analyses

Redevance
pour pollution

Créances

Participation au 
Syndicat des Eaux
et de la Rosière

Amortissements

239 323 €

19 804 €

26 783 €

43 749 €

Budget eau executé en 2022

Budget Prévisionnel 2023
Dépenses Résultat N-1 Sous-total Recettes Résultat N-1 Sous-total Total

Fonctionnement 348 350,00 € - 348 350,00 € 92 726,24 € 255 623,76 € 348 350,00 €
602 593,00 €

Investissement 254 243,00 € - 254 243,00 € 125 470,26 € 128 772,74 € 254 243,00 €

Fonctionnement
Dépenses

Ventes d’eau

Location 
de compteurs

Redevance pour 
pollution

Résultat antérieur
reporté

Entretien et
réparations réseau

Analyses

Redevance
pour pollution

Créances

Participation au 
Syndicat des Eaux
et de la Rosière

Amortissements

Ventes d’eau

Location 
de compteurs

Redevance pour 
pollution

Résultat antérieur
reporté

Entretien et
réparations réseau

Analyses

Redevance
pour pollution

Créances

Participation au 
Syndicat des Eaux
et de la Rosière

Amortissements

19 696 €

13 000 €
9 236 €

24 568 €

736 €

9 487 €

Matériels forêts et jardins
Vente et réparations

Zac de la Roche - EPINAL
03 29 34 86 87

Visitez notre site www.bolmont.fr

BOLMONT 
VERTS LOISIRS

L’espace jardin
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LA RÉPONSE GLOBALE
À VOS PROJETS
DOCUMENTAIRES & I.T.

Partenaire incontournable du Grand Est dans 
les domaines des solutions d’impression et 
de gestion documentaire, nous proposons un 
panel de services autour du document, de sa 
forme papier à sa version dématérialisée ! 

Les spécialistes GLOBAL Bureautique analysent le document 
dans son ensemble, de sa création à sa distribution : révision, 
stockage, impression, communication, suivi, recherche…  Nous 
vous accompagnons pour vous recentrer sur votre métier, et 
vous proposer une solution globale adaptée à votre activité 
spécifique.

La proximité de nos équipes garantie par nos 5 agences en 
Lorraine et notre Centre de Relations Client régional vous 
garantissent une meilleure réactivité dans les interventions, 
sur site ou à distance.

techniciens helpdesk
support à distance, infogérance9

millions d’€ de chiffre d’affaires13

matériels en service 
imprimantes, copieurs, grands formats et logiciels

4000

techniciens terrain45

DISTRIBUTEUR AGRÉÉ DES MARQUES :

Recyclez vos consommables, 
grâce à notre partenaire Conibi 
www.conibi.fr

€
Bénéficiez d’un interlocuteur unique 
pour la gestion de l’ensemble de votre 
projet grâce à notre département de 
financement Sequoïa Lease. 

Agences dans le Grand Est 
Metz - Nancy - Epinal -  
Sarrebourg - Sarreguemines

5

INFOS & CONTACT :

contact@globalbureautique.fr
www.globalbureautique.fr
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Finances
Bilan financier du terrain synthétique 

Le terrain stabilisé (qui datait de la fin des années 90) 
était devenu très difficile d’utilisation.
Après délibération, le Conseil municipal a donné son 
accord pour lancer une étude de faisabilité pour créer 
une pelouse synthétique. Un dossier a été monté pour 
l’obtention de subventions et une consultation pour 
appel d’offres a été lancée.
Le coût global de cette opération avoisine les 
700 000 € HT. Au total, plus de 70% du projet est 
subventionné.
Dépenses : .............................................................................................................698 877,63 €
Recettes :  
 DETR ...............................................................................................240 000,00 €
 Conseil Régional .......................................................100 000,00 €
 Conseil Départemental ................................ 139 775,00 €
 Agence Nationale du Sport ..................20 000,00 €
 Fond d’aide football amateur .............15 000,00 €
 Autofinancement commune ............... 184 102,63 €
 
La première phase du projet (terrain synthétique et 
clôture) est en cours de finalisation et la seconde phase 
(terrain d’honneur) débutera à l’été 2024.
Le terrain synthétique sera principalement utilisé par l’AS 
Cheniménil pour les entraînements et la compétition. Les 
autres associations pourront également y accéder, mais il 
sera fermé et non accessible aux Chnérants.
En revanche, nous avons souhaité laisser un libre accès 
au reste du stade. En effet, la piste permet à un grand 
nombre de nos concitoyens de pratiquer du sport.
Toutefois, le complexe sera interdit aux chiens. 
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À quoi sert un CCAS ? Et l’action sociale qu’il met en 
place ?
Le travail social a pour objectif d’accompagner la personne ou la famille 
fragilisée pendant un moment de son parcours de vie. Le CCAS est administré 
par un conseil d’administration (élus et nommés) dont le Maire est le 
Président. Les missions du CCAS sont définies par le code de l’action sociale 
et des familles
Le CCAS est l’établissement qui va porter la politique sociale de la commune, 
de différentes manières :

  Le CCAS, à travers l’aide sociale légale, participe à l’instruction des dossiers 
d’aide sociale. Il a un rôle de « pré-instruction » : il ne statue jamais sur 
l’ouverture du droit, mais assure une mission d’accueil, d’information, 
d’orientation et d’accompagnement du demandeur.

  Le CCAS conduit la politique sociale communale telle que décidée par les 
élus. Le code de l’action sociale ouvre au CCAS un champ des possibles 
extrêmement large et c’est avant tout dans le cadre de l’action sociale 
facultative que peut s’exprimer celle de la commune :
• Gérer des établissements : EHPAD, crèche, cuisine centrale
• Intervenir sous forme de prestations : lutte contre l’exclusion
• Animer une action générale de prévention et de développement social

En 2023, le CCAS a pris corps au fil du temps. C’est ainsi qu’une permanence 
sociale et solidaire a été mise en place au quotidien, avec accueil et 
orientation des usagers. Le CCAS est un lieu d’écoute et d’échange, il sert de 
relais aux différents dispositifs de l’état et du territoire. C’est également un 
vecteur essentiel de lien social et d’animation du territoire.

CCAS

Le pôle restauration 
Jusqu’en 2022, la cuisine centralisée a assuré la confection 
de repas pour tous les résidents de l’EHPAD, mais aussi 
pour des cantines scolaires, des centres aérés, des 
associations de livraison de repas à domicile pour les 
personnes âgées (ADMR). 
L’année 2022 a vu de nombreuses augmentations 
impacter la cuisine centralisée (denrées alimentaires, 
consommables, énergie…). Cela a nécessité d’augmenter 
le prix des repas vendus à l’extérieur de manière non 
négligeable. Cette obligation a été comprise par nos 
différents clients, certains ayant toutefois fait le choix 
de ne plus prolonger leur engagement avec la cuisine 
centralisée. Cette baisse s’est traduite par une diminution 
de l’effectif de la cuisine. Celle-ci s’est donc recentrée 
en 2023 sur l’EHPAD et les cantines. C’est une équipe de  
8 agents qui confectionne plus de 400 repas par jour, en 
liaison froide et chaude.

Le pôle enfance
APE ? qu’est-ce que c’est l’APE ????
C’est l’Accueil Petite Enfance. Situé au centre du village, à proximité de l’école maternelle, 
du Centre aéré, de la grande place de la commune, c’est un lieu où les enfants âgés de  
3 mois à 4 ans sont accueillis et encadrés par des professionnelles de la petite enfance.
Les locaux sont aménagés, équipés pour les accueillir dans un environnement sécurisé.  
Les enfants peuvent y venir de manière régulière du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 ou 
de façon ponctuelle. 
Peinture au sol ou sèche, dinette, « sable magique », parcours de psychomotricité, garage 
et petites voitures, gommettes, jeux extérieurs, musique… nombreuses sont les activités 
proposées.
L’inscription est simple : numéro CAF/MSA, livret de famille, carnet de santé , attestation 
responsabilité civile sont les documents nécessaires pour inscrire votre enfant. On vous 
attend. - Tél : 03.29.67.14.70 / Mail : ape-chenimenil@orange.fr

Horaires d’ouverture du CCAS au public 
Tous les matins : de 10 h à 12 h et lundi – mercredi – vendredi : de 14 h à 16 h - adresse mail : accueil@ccas-chenimenil.fr - Tél : 03.72.60.02.14
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CCAS
Le pôle sénior

2023 tire à sa fin et déjà le bilan de l’année se dessine à l’horizon. Avec 
le plus fort de la crise sanitaire qui est derrière nous, la Résidence 
OZANAM a repris un rythme de vie presque normal. 
L’EHPAD correspond à un ensemble où chacun a sa place, où tout le 
monde a un rôle à jouer, où le service rendu au résident est le travail 
de tous les agents qu’ils appartiennent aux services soins, hôtelier, 
animation, technique ou administratif. Les résidents savent qu’ils 
peuvent compter sur chacun d’entre eux. 
Le retour « à la normale » a permis cette année de retrouver un 
niveau d’animation tel qu’il a pu être avant la crise de la Covid. 
L’animation et la vie sociale sont des éléments qui structurent la 
vie d’un EHPAD. Il n’existe pas d’animation type. La conception de 
l’animation dépend du souhait des personnes âgées, des priorités et 
du budget de l’institution et de ses objectifs.

On peut distinguer l’animation individuelle et l’animation collective, qu’elle soit active en faisant agir 
des personnes ou participative avec la personne en position de spectateur :

  L’animation individuelle : le souhait de la personne âgée est singulier, c’est la personne qui définit 
l’idée de l’animation (projet de vie…)

  L’animation collective active : l’animateur a identifié plusieurs souhaits de résidents qui se 
recoupent (jeux de société, belote…)

  L’animation collective participative : dans ce type d’animation, la personne âgée est plutôt 
spectatrice (spectacle, anniversaire, concert…)

Avant tout cela, l’animateur doit avoir une approche individuelle de la personne âgée, de ses envies 
et de ses centres d’intérêts. Quel que soit le niveau de dépendance et de handicap l’animateur doit 
dépasser, vaincre les peurs et les refus pour mettre en évidence et valoriser nos résidents pour faire 
émerger de nouveaux désirs. La Résidence OZANAM s’est engagée tout au long de cette année à 
travers ces différents types d’animation en associant les personnels de l’EHPAD (soignants et autres). 
Des activités individuelles, des sorties pêche ou en vélo-cargo, des animations musicales, sans oublier 
la célébration de deux centenaires au cours de 2023… L’année a été riche pour toutes et pour tous.
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Repas des Anciens
Le rendez-vous traditionnel du « repas des anciens de Cheniménil » s’est déroulé le 22 octobre et a 
une fois de plus eu du succès ! Dans une ambiance aux décorations d’automne, ce moment festif et 
convivial a permis aux Chnérantes et Chnérants âgés de plus 70 ans de se réunir pour partager une belle 
journée ! L’intention de ce repas, toujours aussi apprécié, était avant tout d’honorer les anciens, de 
nouer les liens avec eux et de se souvenir de ceux partis trop tôt comme l’a évoqué dans son discours, 
Joël MANGEL, Maire et Président du CCAS de Cheniménil. 
Toujours à ses côtés, des membres du CCAS étaient présents pour permettre à tous de profiter de 
cette journée, assurant le service de 56 convives dans une ambiance digne d’un restaurant ! 
Les doyens de la journée ont été mis à l’honneur : Lucette VILLAUME s’est vu offrir une magnifique 
plante grasse et Michel PIERRAT deux excellentes bouteilles de vin.
Au menu, saumon grillé accompagné d’une fondue de poireaux et son bouillon de légumes, paleron 
braisé et sa mousseline de pommes de terre et légumes oubliés pour finir par la dégustation d’un blanc 
manger minestrone exotique revisité. Le tout préparé par l’équipe de restauration du CCAS et sous la 
supervision de Florentin LAUMOND qui a régalé l’ensemble de la salle ! 
Comme l’année passée, les plats ont ravi toutes les papilles mais pas moyen d’obtenir les recettes ! Les 

habitants ne désespèrent pas et attendront l’année prochaine pour retenter la négociation ! 
Des sourires, des retrouvailles, un 
bon repas, de la musique et des 
danses, quoi de mieux pour passer 
une belle journée tous ensemble 
sous le soleil de Cheniménil ! 

Colis
Comme tous les ans, un colis 
gourmand a été distribué fin 
décembre à toutes les personnes 
âgées de plus de 75 ans n’ayant pas 
assisté au repas. Cette distribution 
est assurée par les membres du 
Conseil d’Administration du CCAS.

CCAS

scenseurs

ulti

ervices

Tél. : 03 83 32 23 95 - Fax : 03 83 32 05 63

Ascenseurs et élévateurs pour personnes à mobilité réduite
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2023 a encore été une année riche en évène-
ments. Et sans tous les bénévoles venant des 
associations de Cheniménil et Docelles, cela ne 
serait pas possible. Alors, je commencerai par 
les remercier très chaleureusement. Il est pour 
nous très important de pouvoir proposer des 
animations et manifestations aux Chnérantes et 
Chnérants.

Au mois d’avril, nous avons lancé « Artisanat et Terroir » qui avait pour 
but de mettre en avant des artisans locaux. C’était une première, la sa-
tisfaction est de mise. Pas moins d’une vingtaine d’artisans avait donné 
rendez-vous au public. La seconde édition aura lieu le dimanche 15 sep-
tembre 2024.
La première édition de la Fête de la Musique organisée par l’OMSCL 
avait eu un beau succès. Nous avons donc décidé d’organiser la seconde 
qui a eu lieu le 24 juin. Les Made in Blue ont à nouveau répondu pré-
sents et ont ravi le public venu en nombre avec un répertoire renouvelé. 
La troisième édition se tiendra le 22 juin 2024.
Puis, ce fut la traditionnelle soirée du 13 juillet clôturée par les Feux 
d’Artifice financés, préparés et tirés par la municipalité. Comme tou-
jours, cette soirée a rassemblé plusieurs centaines de personnes émer-
veillées devant le spectacle pyrotechnique proposé. La soirée s’est en-
suite poursuivie dans la bonne humeur sur la piste de danse.
Pas de Tambouille Festival à Cheniménil en 2023, l’OMSCL avait fait le 
choix ne pas se porter candidat pour l’accueillir et laisser la place à de 
nouvelles communes. Ce dernier devrait revenir dans les années à ve-

nir avec une autre association. C’est notre plus grand souhait pour les 
Chnérants.
Le premier Marché de Noël organisé par l’OMSCL a eu lieu le 16 dé-
cembre au CCS avec la venue du Père Noël. La soirée s’est poursuivie 
avec un concert à l’église de Cheniménil.
Mais toutes ces manifestations ne pourraient avoir lieu sans l’engage-
ment de tous les bénévoles qui donnent beaucoup de leur temps et 
toujours dans la bonne humeur qui les caractérise.

Un très grand merci à eux et toute ma gratitude.
Cependant, nous aurions bien besoin de bras supplémen-
taires. C’est pourquoi nous faisons appel aux personnes 
qui souhaiteraient s’investir le temps d’un week-end
Pour cette nouvelle année 2024, le programme sera en-
core chargé.
Le samedi 22 juin, ce sera la troisième édition de la Fête 
de la Musique sur la place du village.
Le samedi 13 juillet, les traditionnels feux d’artifice au 
stade Georges Boucher.
« Artisanat et Terroir » aura à nouveau lieu le dimanche 15 
septembre au CCS.
Le Marché de Noël se tiendra en décembre, probable-
ment le samedi 14 décembre.

OMSCL
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Centre aéré de Cheniménil
Depuis juin 2023, une nouvelle 
directrice, Océane BAPTISTE, a pris 
ses fonctions au sein du centre 
aéré de Cheniménil à la place de 
Céline MOREL. Avec son équipe 
d’animateurs et d’animatrices, 
elle a pu accueillir entre 20 et 
30 enfants pendant l’été (soit 3 
semaines en juillet et 1 en août).

Au cours de ces vacances, les enfants ont eu l’occasion de participer à 
une kermesse préparée par les animateurs/animatrices, et les enfants 
ont pu repartir avec des petits cadeaux. 
Une sortie a également été organisée, avec au programme, jeux et pique-
nique au Parc du Château d’Epinal, suivis d’un après-midi à la piscine 
olympique d’Epinal, pour se rafraîchir avec la canicule que nous avons eue.
Pour finir le mois de juillet, des activités sportives ont été prévues pour 
faire bouger les enfants : des séances de judo avec des éducateurs du 
club de Judo de Cheniménil pour tout âge, une séance de tennis de table 
pour nos plus grands avec le club de Tennis de table de Cheniménil, un 
après-midi dansant avec une intervenante de zumba qui a réussi à mettre 
de l’ambiance. Pour finir cette semaine, des olympiades ont permis aux 
enfants de repartir avec une médaille qu’ils ont amplement méritée.
Pour août, sur le thème de la science, les enfants ont pu observer et 
réaliser des expériences, notamment dans la fabrication de slim. Avec 
la visite du Dr SCHREGNEGNE qui a gentiment accepté de partager 
certaines de ses potions … que je vous déconseille fortement de 
boire car, bien qu’elles soient bonnes, elles ont des effets vraiment 
indésirables, croyez-en ma triste expérience…. Et cette année, nous 
avons clôturé notre centre aéré d’été avec une journée au Vaisseau à 
Strasbourg, où les enfants ont pu découvrir plein de choses et faire 
appel à leur sens de l’observation et de la déduction (commander des 
bras robotiques, dévier des cours d’eau, observer des insectes, utiliser 
un fauteuil roulant…).
Depuis la rentrée 2023/2024, de nouvelles animatrices ont remplacé Julie 
et Marie-France. Désormais, il y aura un thème pour chaque mercredi 
et une sortie sera prévue au moins un mercredi par période scolaire. 
Ce qui n’empêchera pas l’équipe du centre aéré de préparer les futures 
vacances scolaires de l’année.
Le centre aéré a pour objectif de diversifier les activités proposées 
aux enfants, de trouver d’autres thématiques, de faire appel à des 

intervenants de Cheniménil et/
ou extérieurs, pour apporter 
davantage d’activités, d’autres 
savoir-faire et de savoir-être aux 
enfants.
Le mercredi 4 octobre, au matin, 
les enfants ont pu visiter les 
Jardins de Cocagne à Thaon-les-
Vosges. Ils ont pu découvrir les 
différentes plantes, légumes et 
fruits, fabriquer leurs propres 
petits pots de radis noirs à 
ramener chez eux, apprendre 

les éléments indispensables du jardinage et déguster des produits de la 
terre, 100% naturels. Dans l’après-midi, ils ont également fait une chasse 
à l’Homme, ce qui leur a permis de découvrir différents lieux de la ville 
de Thaon-les-Vosges.
Pour les vacances de la Toussaint, nous avons accueilli une trentaine 
d’enfants, avec au programme de la cuisine d’Halloween, une sortie au 
Ludik Air Park aux Forges (atelier maquillage, boîtes noires, jeux dans 
les salles…), et le traditionnel défilé déguisé dans les rues du village à 
la chasse aux bonbons, suivi d’un concours du plus effrayant et d’une 
boum. Ces 2 semaines se sont terminées en beauté avec une sortie à 
Walygator.
Le centre aéré a participé au Marché de Noël du 16 décembre, organisé 
par l’OMSCL.
Pour les vacances de Noël, le centre aéré de Cheniménil ouvrira ses 
portes dès le 2 janvier 2024. 
Je tiens à remercier,

  Les animateurs et les animatrices du centre aéré, pour leur 
dévouement et leur travail

  Marie-France MURA, pour son dévouement et son investissement 
au sein du centre aéré de Cheniménil depuis des années

  La commune pour nous avoir prêté les locaux de l’école maternelle 
pendant le mois de juillet

  Jean-Luc RIVAT et Florentin LAUMOND pour avoir animé les 
séances de judo cet été auprès de nos jeunes

  Benjamin RIVAT et Pascal BACCILIERI pour la séance de tennis de 
table avec nos plus grands

  Isabelle SIMON pour sa séance de zumba avec nos jeunes
  La Mairie de Cheniménil et la résidence OZANAM, pour les services 
qu’ils apportent au centre aéré

  Joëlle HAAS, Jean-Jacques ROUSSEAU et Gilbert CLAUDEL pour leur 
confiance, leur écoute et leur investissement pour notre centre aéré

  Les parents pour leur confiance et leur écoute
  Les enfants pour leur énergie débordante, leur imagination et leurs 
sourires

Pour les inscriptions, il suffit de se rendre sur le site  
www.chenimenil-commune.fr, rubrique « Jeunesse », puis 
« Centre aéré », ou de se rendre physiquement au CCS aux heures 
d’ouverture : le mercredi de 7 h 30 à 18 h, les mardis et les jeudis de 
8 h à 12 h. Tél : 03.29.33.29.67 - centre.aere.chenimenil@gmail.com

OMSCL



16

121 ÉLÈVES RÉPARTIS DANS 5 CLASSES
À la maternelle 
Catherine HUGUENIN accueille les enfants de toute petite section, 
petite section et moyenne section soit 24 élèves. Travaillant à 50%, elle 
est remplacée tous les lundis et mardis par Sandrine RIVAT.
Céline LEGRAND, quant à elle, accueille les enfants de moyenne section 
et grande section soit 25 élèves. Elle est déchargée chaque vendredi 
pour effectuer les tâches administratives incombant au groupe scolaire. 
Elle est remplacée par Sandrine RIVAT. 
Dans les classes maternelles des ATSEM aident les enseignantes : Julie 
DIDIER dans la classe de TPS/PS/MS, Emilie HOCQUAUT dans la classe 
des MS/GS.
Mathilde MARTIN intervenait quant à elle 2 jours dans une classe et 2 
jours dans l’autre. Elle est remplacée depuis le 1er novembre par Kara 
MARULLO.

À l’école élémentaire
Christelle GEORGES accueille 25 CP/CE1, Rachel MURINGER 23 CE1/CE2/
CM1 et Laura HOUPERT 24 CM1/CM2.

ÉCOLE MATERNELLE
Cette année, les 2 classes de maternelle vont traverser les différentes 
époques de l’histoire. 
Des dinosaures à la vie du Moyen-âge, en passant par l’époque 
contemporaine de leurs parents et grands-parents. 

Ce projet a été lancé le jeudi 16 novembre avec le spectacle du 
projectionniste Planète Mômes intitulé « Brunor et le prince endormi ». 
Les enfants ont découvert les aspects de la vie d’autrefois : les métiers 
(forgeron, meunier, potier…), les arts (musique, peinture…), les tenues 
(l’armure…), en évoluant de façon interactive dans un environnement 
moyenâgeux où se mêlaient princes, princesses et chevaliers. 
Dans le cadre de ce projet deux sorties auront lieu : l’une au centre de 
la préhistoire de Darney en mars et l’autre à la forteresse de Châtel-sur-
Moselle en juin 2024.

Cinéma 
Les enfants des 2 classes se sont rendus au cinéma d’Epinal jeudi 21 dé-
cembre au matin pour assister à la séance d’un film d’animation : « L’in-
croyable Noël de Shaun le mouton ».

Écoles
Piscine
Les élèves des 2 classes de maternelle ont profité d’un cycle de natation 
à la piscine de Bruyères dès le 14 septembre. 
10 séances pour les GS et 5 séances pour chaque groupe de MS, l’occasion 
de se familiariser avec le milieu aquatique. 

Semaine du goût du 16 au 20 octobre
> Chez les tout-petits, petits et moyens
« Des recettes de toutes les couleurs », les petits ont dégusté le lundi 
des aliments de couleur jaune, le mardi du vert, le jeudi de l’orange et le 
vendredi du marron. 
Aidés par quelques parents, les enfants ont réalisé : une omelette, une 
soupe de courgettes, un velouté de potimarron et des cookies. 

> Chez les moyens - grands :
« Les légumes d’autrefois » : topinambours, rutabaga, panais et autres 
courges ont été épluchés et cuisinés afin de composer de succulentes 
soupes de « grands-mères ».
Un projet intergénéra-
tionnel a associé éga-
lement les aînés de la 
résidence Ozanam qui 
nous ont fait découvrir 
des recettes très gour-
mandes sur le thème des 
souvenirs d’antan telles 
qu’une pana cotta aux 
fraises tagada…
Merci aux parents qui 
nous ont aidés dans la 
réalisation de ces re-
cettes.
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Écoles
Jardin
Le projet jardin continue encore cette année. Les petits jardiniers aiment 
travailler la terre et récolter leurs bons légumes au printemps et au retour 
des vacances estivales. 
Un composteur a été installé dans le jardin afin de collecter les déchets 
verts. Chaque parent ou habitant de la commune peut venir sur le temps 
scolaire y déposer épluchures, coquilles d’œufs, marc de café, petits 
déchets de jardin, fruits et légumes abîmés et fleurs fanées…

USEP et jeux olympiques
Les élèves de la classe des MS/GS affiliés à l’USEP participeront sur 
l’année à 3 rencontres sportives avec les écoles maternelles du secteur 
de Bruyères. 
Le 20 novembre une rencontre sur le thème des jeux collaboratifs a eu 
lieu au gymnase de Bruyères. Un beau moment dynamique et sportif.

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Les 3 classes de l’école travailleront sur l’éducation à l’environnement 
autour du tri des déchets. Cette initiation a commencé par une vidéo 
projection de Planète Mômes le 16 novembre « Quel avenir pour nos 
déchets ? ». Les enfants y ont découvert l’impact de l’être humain sur les 
milieux naturels, les différentes manières de recycler, réutiliser les déchets 
mais aussi comment les diminuer.  
Ce projet se poursuivra tout au long de l’année par des activités en classe 
sur la thématique de la protection de l’environnement et une intervention 
du SICOVAD à l’école. Grâce à différents ateliers, ils pourront observer le 
trajet des déchets, comment les trier et les différents matériaux que l’on 
peut recycler. 

CP/CE1
Différents projets vont accompagner les CP/CE1 tout au long de l’année. 
Comme précisé ci-dessus, la protection de l’environnement mais aussi 
un projet artistique et culturel : en effet, nous partageons à nouveau la 
belle aventure du « Printemps des mots ». Le thème cette année est « Les 
métamorphoses ». Les enfants vont donc se transformer en auteurs-
compositeurs et interprètes grâce à la mise en place d’un atelier d’écriture 
de chansons avec un artiste local. Lors du festival, les enfants chanteront 
leurs créations lors d’un spectacle collectif.

La voix et l’écriture seront indispensables mais aussi l’imagination des 
enfants et leurs mains : ils participeront à la création du troupeau des 
Métamorphoses, une silhouette en carton grandeur nature, des idées et 
la métamorphose peut commencer. 
Ils participeront aussi au prix littéraire du « Printemps des mots ». Ils 
seront lecteurs de plusieurs livres sélectionnés par le festival et voteront 
dans la classe afin de déterminer leur livre préféré. Et ils auront la chance 
d’assister à la mise en scène des livres vainqueurs par la compagnie des 
Joli(e)s Mômes, en accueillant le spectacle du prix littéraire. 

Cette année une nouvelle action autour de la chanson : Chansons en 
partage. Avec une autre classe, nous échangerons un enregistrement 
d’une de nos chansons et chaque classe apprendra le chant reçu. 
Enfin, au mois de juin, notre liaison GS/CP sera comme d’habitude mise 
en place afin de faire découvrir aux élèves de grande section leur future 
classe. C’est toujours un beau moment d’échange entre les enfants des 
deux classes. 

CE1/CE2/CM1
L’année scolaire a commencé tranquillement, sereinement et en 
plongeant dans le grand bain de la piscine de Bruyères dès la 2e semaine 
après la rentrée. Les élèves ont eu 10 séances en commun avec la classe 
des MS/GS jusque fin novembre.
Mardi 17 octobre, Koffi PRE est intervenu en classe pour faire lecture de 
plusieurs contes africains et faire découvrir la culture de son pays.
Les élèves participeront au Printemps des Mots courant avril en votant 
pour le prix littéraire après que chacun aura pris connaissance des livres 
en compétition. Ils assisteront ensuite au spectacle du livre gagnant : 
cette œuvre sera mise en scène par la compagnie des Joli(e)s Mômes en 
mai/juin 2024.
Au mois de mai ou juin, le Médecin-Capitaine, Guillaume CLAUDEL, 
passera une matinée dans la classe, comme tous les ans, afin de superviser 
et parfaire les gestes de premiers secours appris en classe en amont.
La visite de la caserne de Cheniménil-Docelles se fera probablement au 
mois de juin, à voir, peut-être, une visite de celle d’Epinal.
Enfin, une sortie de fin d’année est prévue, mais le lieu et la date sont à 
définir. 
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Écoles
CM1/CM2 
> Dernière classe découverte pour le maître
Du 3 au 7 avril 2023, les CM et leur maître Christophe GERMAIN sont 
partis en classe verte au Domaine du Trupt près du village de Luvigny, 
au pied du massif du Donon. La météo était presque hivernale, mais 
cela ne les a pas empêchés de bien profiter de leur séjour en réalisant le 
programme prévu. Les enfants étaient accompagnés de 2 animatrices qui 
les ont aidés dans leur vie quotidienne et leur ont fait vivre de nombreux 
jeux dans le centre et en pleine nature. Ils ont effectué toutes les sorties 
à pied et cette vie au grand air leur a été très bénéfique !

Ça n’a pas été facile pour tout le monde de s’adapter à cette nouvelle 
vie en collectivité, avec ses contraintes et ses règles particulières, mais 
chacune et chacun ont fini par les intégrer afin de profiter d’une semaine 
très dense et bénéfique du point de vue des apprentissages.

Le séjour était tourné vers l’éducation à l’environnement et la 
connaissance de la biodiversité en forêt, dans les zones humides et 
le milieu montagnard. Les enfants ont observé, cherché, identifié, 
expérimenté et acquis des connaissances sur les différentes espèces et 
leurs écosystèmes, en travaillant sur le terrain mais aussi en classe.
Lecture de paysages, découverte sensorielle de la forêt, vie secrète de 
l’arbre, petites bêtes de la mare et de la rivière, randonnée au sommet 
du Donon avec la découverte de ses vestiges historiques, recherche des 
traces et indices des animaux de la forêt, micro-faune du sol forestier : 
voici toutes les activités d’apprentissage vécues par les enfants durant la 
semaine grâce aux spécialistes de l’association Etc terra ! Le séjour s’est 
conclu par un grand jeu d’orientation comprenant des épreuves et des 
questions sur les connaissances acquises lors de la classe verte.

> Une nouvelle maîtresse pour commencer l’année scolaire 
Les élèves auront l’occasion cette année de manipuler beaucoup 
de matériel pour les différentes matières enseignées (telles que les 
mathématiques, le français, les sciences) afin de les stimuler au maximum 
et de leur permettre de mieux s’approprier les différentes notions. 
Ils auront également l’opportunité de développer au maximum leur culture 
en histoire des arts, grâce à un double enseignement lié aux dictées. Plus 
de 26 œuvres seront découvertes tout au long de l’année. Les œuvres 
réalisées en cours d’arts plastiques seront en lien avec ces dernières. 
De début décembre jusqu’au mois de mars, se déroulera le dernier 
cycle piscine pour les CM2, et l’avant-dernier pour les CM1. Les CM2 
en profiteront pour passer leur attestation de savoir nager en sécurité 
indispensable avant l’entrée au collège.
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Visite de Saint-Nicolas

Cette année encore, de nombreux 
échanges entre St Nicolas et les écoliers : 
danses, chants, poésies et dessins furent 
récompensés par des friandises.
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Pic et Pic et la Mère Roye

Tout a commencé il y a 20 ans en 2003 ! 
Quelques personnes engagées pour l’USEP 
à l’école de Cheniménil, une association de 
parents d’élèves Les Couleurs du Barba à 
Docelles, une association de Lépanges-Sur-
Vologne avec une envie commune de pouvoir 
organiser des “Spectacles en Famille” sur ces 
villages en lien avec la Fédération des Œuvres 
Laïques (Ligue de l’Enseignement des Vosges)
Il fallait alors créer une structure associative 
qui pourrait porter des projets culturels en 
milieu rural et c’est là qu’a germé l’idée de 
notre association Pic et Pic et la mère Roye.  De 
cette envie en a découlé celle de rassembler, 
partager, rendre accessible à tous la Culture, le 
Sport, les Loisirs et permettre aux adhérents 
de s’émanciper, de s’ouvrir aux autres, au 
monde, de s’ouvrir l’esprit et d’avoir une portée 
intergénérationnelle.
Une vingtaine de personnes était présente 
à la création, membres fondateurs dont 
certains sont toujours au Bureau ou au 
Conseil d’Administration ; Anne-Cécile, 
Thierry, Christophe. D’autres ont pris des 
engagements différents et certains nous ont 
malheureusement quittés ; une forte pensée 
pour Hervé, vice-président à la création et parti 
trop vite l’année suivante.
Depuis deux décennies, ce sont activités 
régulières et manifestations ponctuelles qui 
s’enchaînent pour le plaisir et le bien-être 
des adhérents et des bénévoles;  volonté de 
réunir nos villages Cheniménil et Docelles avec 
ORNI (Objets Roulants Non Identifiés), de faire 
connaître notre patrimoine lors de la Fête 
des Fontaines, d’être dans le partage avec les 
échanges de plantes et Repair Café, d’apporter 
du bien-être au Taïchi ou à la relaxation, de 
faire société autour des jeux, de se défouler 
au karaté, d’apprendre l’anglais de manière 
ludique, de rire et s’émouvoir aux “Spectacles 
en Famille”, d’être en soutien sur le Tambouille 
Festival et manifestations de l’OMSCL de 
Cheniménil…
Grâce à vous tous, nos adhérents, nos 
bénévoles, nos animateurs, nos partenaires de 
toujours tels que l’association Pl’asso Jeux et le 
soutien indéfectible de la Mairie de Cheniménil, 
nous avons pu tenir les engagements pris il y 
a vingt ans et nous comptons bien continuer 
ainsi encore de nombreuses années. Un grand 
merci à vous tous !  Et longue vie à Pic et Pic et 
la mère Roye !

Les activités régulières 
Relaxation 
Jeudi 18 h -20 h au Dojo de la Maison des Associations
16 ans et + : 70 €/an + adhésion à Pic et Pic *

Karaté
Lundi 21 h -22 h 30, jeudi 20 h -21 h 30  
cours adultes 16 ans et + : 70 €/an + adhésion à Pic et Pic *
Samedi 10 h -11 h 30 cours initiation enfants 8-16 ans : 50 €/an + adhésion à Pic et Pic *
Au dojo de la Maison des Associations

Cours d’anglais 
Mercredi (une semaine sur deux)
17 h  à 18 h 30 débutants et intermédiaires
18 h 30 à 20 h confirmés
125 €/an + adhésion à Pic et Pic * - Dans l’ancienne bibliothèque du groupe scolaire

Soirées jeux 
Deuxième vendredi du mois à partir de 20 h 30 au bar restaurant Ô’Saz (sans obligation 
de consommation) Tout âge - Gratuit - Ouvert à tous (adhésion non obligatoire)
* Adhésion à Pic et Pic : individuelle - 10 €/an / familiale - 15 €/an
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Pic et Pic et la Mère Roye

Section USEP
Le CA de la section USEP a été renouvelé lors  
de la dernière assemblée générale

  Présidente : Amandine BOULANGER, 
  Trésorière : Audrey BUSSMANN-MOUGEL, 
  Secrétaire : Christophe GERMAIN, 
  Secrétaire adjointe : Céline MOREL, 
  Membre et directrice d’école : Céline LEGRAND.

Les 46 petits usépiens de Cheniménil ont participé en 2022-2023 à de 
nombreuses rencontres dans des pratiques sportives les plus variées.
Au premier trimestre, les maternelles ont pratiqué des jeux dansés, une 
nouvelle activité qui a enchanté petits 
et adultes. Les CM ont tout d’abord 
rencontré les usépiens du secteur à la salle 
polyvalente de Bruyères en pratiquant des 
jeux d’opposition et de coopération.
Puis en mai, toujours à Bruyères, les 
maternelles ont participé à une rencontre 
jeux de cirque et les CM à une rencontre 
de gymnastique (avec agrès) et athlétisme 
avec différentes courses, sauts et lancers.
Fin juin, les maternelles ont randonné à 
pied toute la journée en forêt, alors que 

les CM se sont rencontrés dans le cadre de jeux collectifs : basket, joueur 
but et jeux innovants.
Merci à tous les parents accompagnateurs ainsi qu’aux parentes élues qui 
permettent, grâce à leur action, le bon déroulement des rencontres de 
la section USEP.
Cette année scolaire, il n’y aura que les MS/GS de maternelle qui seront 
licenciés et feront des rencontres... Espérons que l’année prochaine, le ou 
la nouvelle enseignante des CM choisira de faire pratiquer à ses élèves 
les activités et rencontres USEP qui sont un réel enrichissement pour les 
enfants et une bonne source de motivation pour l’EPS.
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École et Gram’ est un groupe de parents qui s’est rassemblé pour mettre en 
place des actions (ventes groupées) et organiser des manifestations au sein 
de la commune de Cheniménil dans le but de récolter des fonds au profit de 
la coopérative scolaire. Les bénéfices reversés financent les sorties et voyages 
scolaires ainsi que du matériel pédagogique. Les adhérents sont principalement 
des parents ou amis d’élèves des écoles maternelle et élémentaire de 
Cheniménil, mais tout le monde est le bienvenu. 

Depuis la rentrée de septembre 2023, nous avons réalisé notre AG le 12 octobre, ce 
qui nous a permis de nous projeter sur cette nouvelle année qui commence. Deux 
nouvelles mamans sont venues renforcer notre équipe motivée. Nous souhaitons la 
bienvenue à Roxane et Gwendoline. Nous avons beaucoup de projets en perspective 
et le bureau est très motivé pour accomplir de belles choses cette année.

Vente de Chocolats 
Notre partenariat avec la Maison Alsacienne Stoffel ravit les gourmets.  En fonction 
du chiffre d’affaires, sur la somme totale des commandes, 20 à 25 % sont reversés 
en bénéfice à l’association. Nous venons de finir les commandes pour Saint-Nicolas 
et/ou Noël.

Boum d’Halloween
Cette année notre Boum n’a pas pu avoir lieu car la salle n’était pas disponible. Mais 
ne vous inquiétez pas, nous allons prévoir d’autres choses courant de l’année. Et dès 
octobre 2024, notre boum sera reprogrammée pour le plaisir des petits mais aussi 
des grands.

Bourse aux jouets 
Cette année, la bourse a eu lieu le 12 novembre à la maison des Associations. 
Cette bourse est consacrée à l’univers des enfants. En quelques jours toutes les 
réservations pour les exposants furent complètes. Une belle réussite qui ravit les 
exposants comme les passants qui ont pu trouver bonheur à petit prix.

Chasse aux œufs 
C’est une première pour notre association. Nous voulons organiser une chasse aux 
œufs pour petits et grands. Nous avons déjà posé la date, elle aura lieu le 16 mars 
2024. Nous sommes encore en train de travailler sur le projet mais si vous avez des 
idées ou que vous avez déjà organisé ce genre d’événement vous pouvez venir 
partager vos idées avec nous.

Bal 
Notre Bal est déjà programmé. Il aura lieu le samedi 27 avril à la Maison des 
Associations. Venez vous défouler et passer une bonne soirée dans une ambiance 
festive. Notre DJ Olivier va vous faire danser jusqu’au bout de la nuit. Durant cette 
soirée, notre traditionnelle tombola sera au rendez-vous. 
Les tickets seront en vente quelques semaines avant par les enfants des écoles. 

École et Gram’
Le vide-greniers

Notre vide-greniers est toujours un succès. Il a lieu le 
premier week-end du mois de juin et fait venir plus de 
150 exposants qui se sont installés au centre du village. 
C’est toujours une belle réussite malgré les caprices de la 
météo que nous ne pouvons pas maîtriser. Vous pouvez 
déjà noter dans votre agenda la date du  2 Juin 2024.
Grâce aux manifestations de l’année 2022-2023, 
l’association a pu verser à la coopérative scolaire en 
septembre la somme de 3 500 €.
Nous espérons faire encore mieux pour les enfants lors 
de cette année 2023-2024.
C’est grâce à vous que nous pouvons y arriver !
Et n’oubliez pas, nous ne sommes jamais assez de parents 
pour organiser les manifestations. Nous acceptons 
toutes aides. Même une petite heure…

Voici la composition du bureau pour 
l’année 2023-2024

  Référente :  Elodie JITTEN 
  Référente adjointe : Nelly JACQUEMIN 
  Secrétaire : Céline MOREL 
  Secrétaire adjointe : Roxane HISLER 
  Trésorière : Clara MARY 
  Trésorière adjointe : Gwendoline SULU 

Vous pouvez contacter « Ecole et Gram’ »
par e-mail : ecoleetgram@gmail.com ainsi que sur la 
page Facebook.
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Au cœur des villes

Mail : epinal@citeos.com I Tel : 03 29 35 13 58

Citeos dans 
LES VOSGES

Citeos dans les Vosges vous accompagne dans vos projets de sobriété énergétique, de mobilité ou de 
sécurité : éclairage public, vidéo protection, borne de recharge, mise en lumière, photovoltaïque, nous 

sommes votre contact privilégié sur tous les sujets liés à votre territoire.
 

Notre ancrage local fort nous permet de comprendre vos enjeux et de vous proposer des solutions sur 
mesure, respectueuses de l’environnement qui répondront à votre besoin.

Performance
énergétique

Mobilité  
décarbonée

Espace urbain  
protégé et valorisé

Pub_Citeos Vosges _ A4_1222_V2.indd   1Pub_Citeos Vosges _ A4_1222_V2.indd   1 20/12/2022   11:55:4720/12/2022   11:55:47
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Judo-Club

La reprise d’activités telles que le judo, le ju-jitsu (self-défense) et le taïso 
(renforcement musculaire, étirement et assouplissement) est effective depuis 
septembre à la Maison des Associations (1er étage).
2 enseignants diplômés assurent les différentes activités : Florentin LAUMOND, pour 
le Judo et le Taïso et Vincent MERMIER, pour le Ju-Jitsu et pour les entraînements 
spécifiques (préparation des examens, kata, compétition…)

Du nouveau au Judo-Club de Cheniménil !
Une nouvelle formule est aussi proposée par Vincent MERMIER dans le cadre de la 
défense féminine (Lady self) sous forme de stage pendant les vacances scolaires. 
Pour le moment, ces séances restent ponctuelles, sur inscription, avec une commu-
nication spécifique au moment voulu.

Voilà les horaires des différents 
cours pratiqués au club 
Judo 
Lundi de 18 h 30 à 20 h 30  
pour des entraînements spécifiques (préparation 
examens, compétition, kata…) : ouvert à tous
Mercredi de 16 h 30 à 17 h 30  
pour les enfants de 4 à 7 ans
Mercredi de 17 h 45 à 19 h  
pour les enfants de 8 ans et plus

Ju-Jitsu 
Mercredi de 19 h 30 à 21 h  
pour les adultes à partir de 12 ans

Taïso (tout âge)  
Mardi de 19 h 30 à 20 h 30 
Vendredi de 20 h à 21 h

N’hésitez pas à venir vous renseigner sur nos 
activités sur place aux horaires des cours ou 
auprès de Jean-Luc RIVAT, le président du club, au 
03.29.36.87.21. ou au 06.43.13.29.86. 
Vous pouvez aussi monter sur le tapis pour faire 
un essai dans l’une ou l’autre des disciplines du 
club. Deux séances de découverte sont offertes.

 

 03.29.51.48.91 
contact@mcv-menuiseries.net 

www.mcv-menuiserie.net 
 

Pour tous vos projets neuf et rénovation  
- MENUISERIES PVC – ALU – BOIS/ALU 
- VOLET ROULANT / BATTANT 
- PORTE DE GARAGE / PORTAIL / PERGOLA 

 

11 bis rue de Florivoie – 88640 Granges-Autmontzey 
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CANALISATIONS - EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT
 MAINTENANCE RÉSEAUX D’EAU - RECHERCHE DE FUITES

Z.I. de la Gare 
5 rue des Hauts Jardins - 88230 FRAIZE

hydreau-services@wanadoo.fr
Tél. 03 29 50 44 66
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ES Thaon-Cheniménil  
Saison 2022/2023
Nous disposons de trois lieux d’entraînements et de compétitions : La Maison des 
Associations (rez-de-chaussée) à Cheniménil, le gymnase Bernard Juteau et la salle 
de la Rotonde (sous-sol uniquement pour les entraînements) à Thaon. A noter que 
notre section accueille des joueurs pour le loisir ou la compétition (nous prenons 
les jeunes à partir de 9 ans). Les Jeunes ont la possibilité de jouer en interclubs 
jeunes par équipe (jusqu’à cadet) et de faire des championnats individuels.
La saison dernière, nous avions 83 licenciés soit + 10 par rapport à l’année d’avant 
dont 14 féminines (+4), 49 seniors et 34 jeunes (dont 26 de moins de 14 ans). Pour la 
deuxième année consécutive, nous augmentons nos effectifs de 10 licenciés.

Bilan Sportif 
La saison passée, nos équipes ont connu des fortunes diverses entre la descente de 
deux équipes de régionale et la montée de nos deux équipes composées essentiel-
lement de jeunes de GE7 et GE6 .
Toutes nos équipes se sont maintenues et nous sommes représentés à quasiment 
tous les niveaux.

Nos jeunes terminent à la deuxième place lors des deux Challenges jeunes.
Nolan DUPREY est champion des Vosges benjamin en simple et en double
L’équipe de GE6 remporte la coupe des Vosges Ter.

Le Comité 
  Président : Éric ANDRE
  Vice-président : Georges LEMAIRE 
  Secrétaire : Julien POTHIER  
  Trésorier : Stéphane SIBILLE
  Membres : Pascal BACCILIERI, Lionnel DESCOURS, Claude PIERROT, Denis HENRY, 
Clément BONGARD, Clément CACHEUX, Sébastien PAGNOT, Joël FRITSCH, 
Benjamin RIVAT.

e-mail club : es_thaon_chenimenil_tt@yahoo.fr

Tennis de table

Les Horaires d’entraînements 
À Cheniménil à la Maison  
des Associations 
Mercredi de 17 h 30 à 20 h  (jeunes)

Mercredi de 20 h à 22 h 30
Jeudi soir à partir de 20 h 30 (Loisirs adultes)
vendredi de 20 h  à 22 h 30
Pour tous renseignements, s’adresser à Lionnel 
DESCOURS à la Maison des Associations aux 
heures d’entraînements 

À Thaon 
Mardi de 19 h à 21 h, gymnase de l’Europe
Mercredi de 17 h à 18 h 30 (jeunes) Rotonde
Vendredi de 19 h à 21 h 30 (entraînement non-
encadré adultes) sous-sol de la Rotonde
Samedi de 10 h à 11 h 30 (jeunes) Rotonde

Équipe championne des coupes des Vosges Ter

Nolan DUPREY
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Nouveau bureau 2023-2024
  Président : Julien MARTINÉ
  Vice-président : Ludovic JITTEN
  Trésorier : Nicolas DURAIN
  Secrétaire : Michel VILLAUMÉ

Un comité a été créé afin de prendre les décisions de manière col-
légiale. Il est constitué de l’ensemble des dirigeants et de quelques 
joueurs volontaires.

U7 - Dirigés par Luis LECOMTE et Sébastien LALEVÉE
Entraînements les mercredis de 17 h 30 à 18 h 30
Plateaux de matchs les samedis matins

U9 - Dirigés par Maxime LARRIERE
Entraînements les mercredis de 17 h 30 à 18 h 30
Plateaux de matchs les samedis matins

U11 - Dirigés par Jérémy COLIN et Yohan BONATO
Entraînements les mercredis et les vendredis de 18 h à 19 h 
Matchs les samedis matins

AS Cheniménil

U13 - Dirigés par Olivier MOULIN
Entraînements les mercredis et les vendredis de 18 h à 19 h 
Matchs les samedis matins

Féminines - Dirigées par Ludovic JITTEN et Jérémy COLIN
Entraînements les mardis et les jeudis de 18 h 30 à 20 h 
Matchs les dimanches matins

Vétérans - Dirigés par Christophe GASPARD
Entraînements les mercredis de 19 h à 20 h 30
Matchs les samedis après-midis
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Séniors – Dirigées par Denis COUVAL et Stéphane NICOLLE
Entraînements les mercredis et les vendredis de 19 h à 20 h 30
Matchs les dimanches après-midis

AS Cheniménil
Le club compte 124 licenciés pour cette saison 2023-2024, toutes 
catégories confondues. Cela commence à faire du monde sur le 
terrain d’honneur. C’est pourquoi, depuis quelques années, le club 
a pris contact avec la municipalité afin d’aborder le projet de créa-
tion d’un terrain synthétique et d’un terrain d’honneur en herbe. 
Après quelques discussions et de nombreux rebondissements, le 
terrain synthétique est sorti de terre. Celui-ci est labélisé catégorie 
5 pour toutes les sections. Cette nouvelle installation permettra aux 
joueurs d’évoluer en tout temps et aux enfants de pouvoir s’amuser 
et progresser en toute sécurité. L’avenir du club, ce sont les jeunes !
Nous remercions la municipalité pour la réalisation de ce projet.

Le club remercie aussi et surtout chaleureusement 
l’ensemble des sponsors. La contribution de 
chacun permet d’investir dans des équipements 
pour l’ensemble des sections. Grâce aux sponsors, 
le club offre un survêtement à tous les licenciés 
des sections U7 – U9 – U11 – U13.

Retrouvez tous les matchs, les résultats, les 
sponsors et d’autres informations diverses sur le 
compte Facebook : Amicale Sportive Cheniménil.
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Un petit bilan de cette année qui se termine.
Nous avons réussi à maintenir notre course sur route avec une petite variante. Le 
circuit de 5,5 km traversant les communes de Cheniménil, La Baffe et Charmois de-
vant Bruyères n’a pas changé. Les coureurs, en fonction de leur catégorie, devaient 
le parcourir entre 7 et 12 fois. Nous avons juste modifié l’arrivée pour apporter un 
peu de difficulté. Celle-ci se situait en haut de la côte du Haut du Mont, un circuit 
qui a bien plu. Malgré une météo favorable, nous enregistrons tout de même une 
baisse de participation. 

Si on retrouve de moins en moins de compétiteurs sur les courses sur route, ce 
n’est pas le cas des randonnées VTT. A commencer par la nôtre où nous avons 
encore franchi la barre des 700 participants. Notre renommée n’est plus à faire : 
la Chnérante est maintenant connue de tous les VTTistes du Grand Est. Chaque 
année, malgré certaines contraintes, nous nous efforçons de proposer de nouveaux 
parcours. Nous avons l’avantage d’avoir dans le club des puristes de la discipline qui 
savent ce que les randonneurs attendent et font tout pour dénicher des passages 
sympathiques. C’est le fruit d’un gros travail de repérage sur plusieurs mois. L’année 
2024 marquera la 10e édition de cet évènement. Le travail a déjà commencé pour 
que vous gardiez un souvenir mémorable de notre randonnée. De belles surprises 
en perspective ! Rendez-vous le dimanche 1er septembre 2024. Un grand merci aussi 
à l’association de chasse du village qui s’occupe de la buvette et de la restauration 
des coureurs depuis plusieurs années sur cet événement. Un moment très apprécié 

UCVV

de tous qui ne peut se faire que par la mutualisation de nos 
bénévoles respectifs.
Parlons maintenant un peu de résultats. En octobre 2022, 
lors de notre assemblée générale, un coureur avec un cer-
tain palmarès nous faisait l’honneur de sa présence. Après 
lui avoir expliqué le fonctionnement de notre club, il a bien 
compris que l’on ne pourrait pas lui apporter la structure 
qu’il avait pu connaître dans de grands clubs. Ça ne l’a pas 
inquiété et le soir même Hervé RIDART signait à l’UCVV.
Une semaine plus tard, il s’alignait sur le championnat de 
Vosges de Cyclo-cross sous nos couleurs.
Il n’a pas fallu beaucoup de tours pour que son nom et celui 
de notre club résonnent au micro du speaker. Sa puissance 
et sa technique ont parlé et il a devancé ses adversaires 
pour s’emparer du maillot distinctif de champion des Vos-
ges. On ne va pas énumérer tous ses podiums durant la 
saison mais on va quand même revenir sur sa participation 
au championnat Grand Est sur route. Sans prise de tête, il 
prit le départ avec son pote de course Sébastien NAVILIAT : 
deux seuls représentants de l’UCVV qui s’alignaient face à 
des équipes de renommée. Alors que son nom était bien 
connu sur les « cyclo-cross », il l’était un peu moins sur route 
donc moins surveillé. Hervé, grâce au travail incroyable de 
Seb durant toute la course, surprit ses adversaires au sprint 
et alla chercher cette belle victoire et rapporta un nouveau 



31

UCVV
maillot à la maison et pas n’importe lequel : celui de champion Grand 
Est de sa catégorie.
Lorsque l’on connait le talent et les sacrifices de Seb pour le vélo, on 
savait que sa générosité lui porterait chance un jour. Moins d’un an après 
le titre de champion des Vosges 2022 d’Hervé, c’est Seb qui vient de 
décrocher celui de 2023 devant, vous l’aurez deviné : Hervé. Tellement 
inséparable, notre duo prit le départ de la Trace Vosgienne VTT en 
tandem. Pour, vous l’avez deviné, gagner cette course mythique. Tout 
comme notre course sur route où ils arrivent pour la victoire main dans 
la main. Un beau duo qui n’a pas fini de faire parler de lui.

On n’oublie pas les autres 
coureurs pour leurs po-
diums et nombreux  
top 10 : Cindy, Mathieu, Pas-
cal, Yann, Rémi.
Un nouveau projet a vu le 
jour cette année sous l’impul-
sion de Jacky HARMAND qui 
nous a sollicités pour enca-
drer des sorties avec les résidents de la maison de retraite de Cheniménil. 
En étroite collaboration avec la société Ergo’Vélo, une société Vosgienne 
implantée à Le Roulier et qui fabrique des vélos destinés à transporter des 
biens ou des personnes. Au total, ce sont 11 sorties de 4 rotations de 8 per-
sonnes, 242 km parcourus sur les communes de Cheniménil et Docelles.
On espère que cette initiative sera reconduite pour 2024 et avons à l’es-
prit un autre projet, toujours dans la même dynamique : faire partager 
notre passion avec la population. On ne vous en dit pas plus pour le 
moment. Rendez-vous en 2024 !
Niveau effectif, le club se porte bien. Nous perdons cinq licenciés mais 
nous devrions en gagner cinq nouveaux dont trois qui seront plus axés 
compétitions et qui devraient apporter un soutien non négligeable aux 
autres coureurs sur les courses voire en remporter quelques-unes.

Nous allons terminer par les traditionnels remerciements. On ne peut 
pas les oublier. C’est grâce à nos bénévoles souvent également coureurs 
au sein du club, leurs familles, nos amis. Merci pour votre présence sur 
nos évènements mais aussi sur ceux organisés par notre commune. 
On terminera par nos sponsors, c’est grâce à eux que nous pouvons 
exister et rivaliser sur les courses face à de grosses structures. Merci 
pour votre soutien, pour certains depuis nos débuts.

On se retrouve pour nos entraînements principalement le samedi à 
13h30 mais aussi certains dimanches matin à 9 h pour une sortie VTT ou 
sur route. Le départ se fait sur la place de Cheniménil. En fonction des 
présents et des niveaux, nous adaptons les parcours et la vitesse. Notre 
politique : « On part ensemble, on rentre ensemble ».

Venez vous essayer si vous aussi êtes passionnés  
et souhaitez faire de belles rencontres.

RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS : 
Cédric LEGRAND  06.84.79.26.85 (ucvv88@gmail.com)

Vous pouvez suivre l’actualité de notre club sur notre page 
Facebook : UCVV Chenimenil ou sur Instagram :   
ucvv_chenimenil
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Chauffage 
Pompe à chaleur

Climatisation
Poêle à granulés
Photovoltaïque

Sanitaire

INSTALLATION ENTRETIEN DÉPANNAGE

4 rue de Lorraine - 88000 DEYVILLERS
www.dgmaintenance-chauffage.fr

03.29.34.83.97
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Association de Gymnastique Volontaire  
de Cheniménil-Docelles
Cette association compte également des adhérents 
dans les villages environnants : Charmois devant 
Bruyères, Laveline du Houx, Le Roulier, Le Boulay, 
Tendon, Faucompierre, Le Tholy, Pouxeux… Elle est 
ouverte à tous ceux et celles qui souhaitent entretenir leur santé en douceur et 
dans la bonne humeur. L’AGVCD est affiliée à la Fédération Française d’Education 
Physique et de Gymnastique Volontaire (EPGV) et propose du sport santé.
Avec la licence, l’association propose aux adhérents 4 séances d’activité par se-
maine : 2 séances de gymnastique en salle (lundi et mardi), une séance de marche 
(jeudi matin) et, c’est nouveau, une séance de marche nordique (mercredi matin).
Ces activités se déroulent de début septembre à fin juin sauf pendant les vacances 
scolaires.

Gymnastique en salle 
Les cours sont dispensés le lundi matin et le mardi soir. Les séances sont adaptées 
en fonction du niveau et de l’âge des participants.
Le programme des séances comprend : échauffement, exercices de souplesse, 
renforcements musculaires, stretching, le tout en musique. L’ambiance est très 
conviviale.

  Lundi matin de 9h à 10h - Animatrice : Agnés REMY
  Mardi soir de 18h à 19h - Animateur : Allaoua TRAD 
Salle du Dojo (tatamis au sol) au 1er étage de la Maison des Associations, rue des 
perles à CHENIMENIL.

AGVCD
La Marche 
Les marcheurs se retrouvent le jeudi matin avec beaucoup de 
plaisir pour découvrir les nombreux sentiers des différents vil-
lages du secteur à travers champs et forêts.

En chemin, les échanges sont appréciés et les histoires drôles 
sont habituelles de même que les échanges de recettes. C’est 
toujours un moment très agréable partagé entre toutes et tous !
En raison du nombre important de participants, deux 
groupes de marche ont été mis en place le jeudi matin. Les 
programmes des marches (différentes chaque semaine) sont 
communiqués au début de chaque trimestre aux adhérents.

  Marche tonique avec Annie CUNIN (10 à 12 km d’un 
rythme soutenu) - Départ à 8h30 ou 9h

  Marche d’entretien avec Martine DIEDLER (6 à 8 km 
sans difficulté) - Départ à 9h

La première marche de l’année réunit les deux groupes afin 
de se retrouver tous ensemble et de renouer les liens. Des 
randonnées sur la journée avec repas tiré des sacs sont 
également proposées en cours d’année.
En fin de saison, une marche est organisée hors secteur avec 
repas dans une auberge ou restaurant et visite d’un site ou 
activité. Ambiance garantie !

La marche nordique 
Nouveauté depuis la rentrée de septembre, une séance de 
marche nordique (marche tonique avec des bâtons spé-
cifiques) est organisée le mercredi matin au départ de la 
mairie du Roulier à 9 h pour une durée de 2 h.

Cette mise en place a été rendue possible par la compétence 
« initiatrice marche nordique » acquise par Valérie COLIN qui 
en assure l’animation.

Marche de la libération 
L’association est également l’organisatrice de la marche 
populaire internationale du 8 mai à Docelles et pour cela, elle 
est affiliée à la Fédération Française des Sports Populaires.

Pour ces activités (gymnastique, marche et marche nordique) deux séances gratuites sont proposées à titre d’essai.
Contacts/Renseignements : Bernard HOLLARD (président de l’association) au 06.07.43.39.92
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Située rue du Moulin à 
Cheniménil, au sein du 
centre équestre dont 
elle est partenaire, notre 
association a été créée 
le 11 janvier 2016. Elle est 
présidée depuis février 
2022 par Stéphane CHOPIN.

Promouvoir le sport équestre sous toutes ses formes : du horse-ball en 
passant par l’équifun, le saut d’obstacles ou encore le dressage ou le 
TREC, telle est la mission d’Equita’Cheni.
Elle a pour but également d’aider au bien-être des cavaliers, participer à 
l’amélioration du cadre de vie et aider à l’organisation de manifestations.

Cette année, les Ecuries du Saut des Vosges ont eu la chance de pouvoir 
accueillir les Championnats de France de TREC le week-end du 30 sep-
tembre / 1er octobre où quelques 90 cavaliers ont participé.
L’association a géré la partie intendance de la manifestation.

Une centaine de personnes est adhérente de l’association.

Nous accompagnons les Ecuries du Saut des Vosges dans tous leurs 
événements et nous créons de la convivialité au sein du club en or-
ganisant diverses manifestations comme le goûter de Noël, la vente 
de sapins, la vente d’articles textiles à l’effigie du club.

Le point d’orgue de l’année est la fête du cheval en septembre qui attire 
toujours plus de personnes désireuses de découvrir le monde équestre.

Equita’Cheni organise aussi des actions diverses pour récolter des fonds 
afin d’aider les cavaliers qui souhaitent participer aux championnats de 
France à Lamotte Beuvron tous les ans en juillet.

Équita’Cheni

Agencement Salle de bain - Spa - Balnéo
Chauffage - Plomberie sanitaire - Granulés de bois

2 bis rue de la ratte - 88 460 CHENIMENIL
Tél/Fax : 03 29 66 30 74 - Port : 06 11 51 69 11

Agencement de salle de bain

Installation chauffage



 La chasse à Cheniménil : une belle histoire de 70 ans. Et demain ? 

La société de chasse de Cheniménil est une « Association 1901 », comme les autres associations de notre village, mélange 
savoureux de bénévolat, de camaraderie et de partage d’une passion commune. Notre groupe est composé de 19 chasseurs de 
17 à 74 ans, dont deux chasseresses, tous amoureux de la chasse et de ses traditions, des chiens et de la nature. L’ambiance est 
amicale, intergénérationnelle, sympa avec la sécurité comme préoccupation permanente.

Mais des menaces sont sur notre monde, menaces de rupture des équilibres 
fragiles qui sont ceux de la ruralité :

  Équilibre entre la nature sauvage et les cultures : les haies 
permettent de faire entrer l’eau dans le sous-sol, elles protègent du 
vent et de l’érosion, limitent les inondations. Elles sont essentielles 
pour la reproduction et l’alimentation de toute la petite faune, des 
oiseaux, des petits mammifères et des insectes. Elles sont vitales, 
pour la chasse peut-être, mais surtout pour nous humains et pour 
l’agriculture, maintenant et pour les générations futures. « La maison 
brûle et on regarde ailleurs », disait le Président Chirac. 

  Équilibre entre les animaux sauvages et la sylviculture et l’agriculture : 
il n’est pas question de faire « de l’élevage de sangliers » comme un 
triste sire nous en fait le procès. Il faut chasser pour ne pas laisser 
les dégâts devenir insupportables. Mais il n’est pas acceptable de 
vouloir anéantir une espèce sauvage, cerfs ou sangliers, présents sur 
la planète depuis des millions d’années qui dérangeraient l’Homme.

   Équilibre enfin entre tous les gens dont les racines sont chez nous : 
promeneurs, VTTistes, chercheurs de champignons, cavaliers… 
et chasseurs bien-entendu. Dans notre village, les relations sont 
cordiales et le respect mutuel est (presque toujours) une réalité.  
Pour illustrer ce vivre ensemble entre gens de bonne volonté, comme 
ces dernières années, notre groupe a assuré la 
partie « restauration » de la journée organisée le 
3 septembre par l’UCVV. Cette photo des verts 
et des rouges (qui est une idée des rouges) 
illustre notre camaraderie locale. On vit bien, à 
Cheniménil !                      

70 ans cette année ! Depuis la création de la socié-
té en 1953, le territoire de chasse de notre groupe se 
compose de 2 parties : l’une est composée par les 
230 hectares de la forêt communale : grand merci à 
la commune de Cheniménil qui a toujours préféré 
louer la forêt à son association de chasse locale. 

L’autre partie du territoire est privée ; elle est composée par 110 hectares 
de bois privés, les « hagis », et des terres agricoles dont les propriétaires 
nous ont concédé le droit de chasse. 
Depuis 3 ans, nous avons perdu « les signatures » de certains territoires 
agricoles que les générations précédentes de cultivateurs nous don-
naient depuis toujours ; et cela complique notre mission de protection 
des cultures ! Toujours la question des équilibres…

Pour terminer sur une note d’avenir : notre association est prête à  
accueillir de nouveaux chasseurs et de nouveaux accompagnants. Si vous 
voulez découvrir ce monde critiqué par les gens qui ne le connaissent 
pas, prenez contact avec moi ou avec l’un des chasseurs du groupe : 
nous vous le ferons découvrir avec plaisir.

Laurent PETITCOLIN, président.       
Notre lieu de rendez-vous au Ruxelier

laurent.petitcolin88@gmail.com 

35

Info : les jours de chasse.
Notre groupe chasse en collectif les dimanches et quelquefois les 
jours fériés.
Évitez d’entrer dans les massifs où l’action de chasse collective 
se déroule ; des panneaux « chasse en cours » sur les principaux  
accès vous informent. Si vous rencontrez malgré tout un chasseur 
au poste, signalez-vous à lui d’un signe de la main. Il vous répondra 
qu’il vous a vu et déchargera son fusil jusqu’à ce que vous ayez 
passé votre chemin.
Et le respect mutuel entre Chnérants en forêt est de rigueur !
En semaine, la chasse individuelle au petit gibier et oiseaux  
migrateurs est ouverte tous les jours. La tenue orange fluo n’est pas 
portée en individuel.
Précision : en forêt de Tanières la chasse se déroule en semaine. 
Ce n’est pas la société du village qui y chasse, mais un groupe 
privé.

Société de Chasse
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Après 30 ans de volontariat et 15 ans dans la fonction de chef de centre, une page se tourne, il est temps pour 
moi de voir d’autres horizons.
Que de souvenirs vont rester gravés dans ma mémoire, des bons, des mauvais, des exceptionnels. Toutes ces 
années au sein du centre de secours de Cheniménil/Docelles, disponible pour le service public.
Je veux vous dire aujourd’hui à quel point ma présence au centre a été riche, j’ai été fier d’être votre représen-
tant. A des degrés divers, nous avons pu avancer ensemble et faire que le centre de secours  soit parvenu à 
une place reconnue de tous dans le SDIS des Vosges. 
Le navire, je veux parler du centre de secours, a quelquefois traversé des orages, voire des tempêtes et il a fallu 
aux sapeurs-pompiers tenir la barre quelles que soient les conditions en mer.
Rentré en 1993 comme sapeur-pompier communal à la demande de Monsieur Henri BOURION, Maire de 
l’époque, j’ai appris ce métier ou plutôt cette vocation avec passion, motivation, j’ai évolué petit à petit et 
gravi les échelons.
Mais tout cela ne peut se faire sans l’amitié, la volonté, le dévouement de toute une équipe. C’est ce que j’ai 
rencontré au centre. Pendant ces longues années, il y en a eu des sapeurs-pompiers volontaires, certains sont 

passés rapidement ou sont partis vers d’autres fonctions, d’autres horizons, d’autres sont à ce jour sapeurs-pompiers professionnels et d’autres encore 
sont toujours là. Sans ces personnes, je ne serais pas ce que je suis aujourd’hui.
On finit par s’attacher aux gens avec lesquels on partage la même passion.
Il y eut des moments compliqués, des « coups de gueule », des déceptions quelquefois, des désaccords mais heureusement les bons moments furent 
bien plus nombreux. Je ne parle pas des moments difficiles que nous avons surmontés après l’incendie de notre caserne en 2009 et j’en passe…..
La gestion d’un centre au quotidien n’est pas une tâche facile. Il faut y consacrer beaucoup de temps et d’énergie, être à l’écoute de tous, avoir l’œil 
partout. Il faut que le service public et les secours soient assurés, que la fonction de sapeur-pompier soit honorée. Dans cette fonction, il y a de nom-
breuses autres relations indispensables dans la chaine du service public, la hiérarchie, l’administration, les élus, la gendarmerie, les différents services 
communaux et publics etc… À toutes ces personnes, je veux dire un grand merci.
Dans la fonction de sapeur-pompier volontaire, il ne faut pas oublier les personnes de l’ombre, celles qui ne portent pas la tenue mais participent 
indirectement à cette belle vocation. Ce sont nos conjoints, mais aussi nos enfants à eux aussi, merci de m’avoir supporté.
Je vais maintenant consacrer mon temps à mon épouse, mes enfants et petits-enfants. 
Ces longues années durant lesquelles j’ai découvert beaucoup de choses, je ne les oublierai jamais. Maintenant je deviens une victime potentielle 
comme tout bon citoyen qui fait confiance au service public et aux sapeurs-pompiers….  
J’ai confiance en vous pour poursuivre cette belle aventure qui est de porter secours !!!

Merci beaucoup ….Bon courage à tous….     A-François BOSIO

Sapeurs-Pompiers
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Sapeurs-Pompiers
Notre Amicale est un élément indissociable de la 
vie du centre d’incendie et de secours de Che-
niménil-Docelles. Elle est source de convivialité, 
elle resserre les liens entre les Sapeurs-Pompiers, 
actifs, anciens, jeunes sapeurs-pompiers et leur 
famille. Sans elle, la cohésion, la solidarité et 
l’amitié n’existeraient pas au centre de secours et 
c’est bien là tout l’esprit du monde sapeurs-pom-
piers. Elle permet de se retrouver ensemble lors 
d’actions festives, sociales, sportives… afin de 
maintenir cette cohésion de groupe et de tisser 
des liens encore plus forts.
Cette année est à marquer dans le marbre. Après 
plus de 35 ans d’activité et 15 ans en tant que 
Chef de centre, le Capitaine BOSIO a pris sa re-
traite bien méritée. Maintenant, il fait partie de 
nos anciens et on le retrouvera lors de nos mo-
ments conviviaux.
Qui dit fin d’année, dit calendriers. C’est une tradi-
tion à laquelle nos concitoyens sont très attachés. 
Les calendriers sont la seule ressource financière 
de l’Amicale. Nous devons couvrir notre secteur 
d’intervention composé de 6 communes soit plus 
de 1 300 calendriers. Je remercie tous les amica-
listes qui prennent du temps entre novembre 
et décembre pour venir à votre rencontre, pour 
échanger quelques mots et venir vous présenter 
le calendrier. Je tiens également à vous remercier 
de l’accueil que vous nous réservez pendant la 
distribution. Cela nous fait chaud au cœur. Cette 
année,  nous avons voulu le personnaliser totale-
ment. Vous pourrez retrouver des photos de nos 
métiers respectifs. Je rappelle que nous sommes 
un centre de volontaires et nous faisons cela à 
côté de nos vies professionnelles et personnelles. 
Vous allez pouvoir nous découvrir un peu plus… 
Je vais terminer par vous présenter, au nom de 
l’Amicale, nos meilleurs vœux pour cette nou-
velle année 2024. Prenez soin de vous et de vos 
proches.

Sergente-Cheffe MARY Clara

Je commencerai mon article en rendant un hom-
mage mérité au Capitaine honoraire Antoine-Fran-
çois BOSIO qui m’a laissé le commandement du 
centre, le 15 août dernier.
Pendant ces 30 années de sapeur-pompier volon-
taire dont 15 années en tant que chef de centre, 
il aura œuvré sans relâche pour le bien du service 
public.
Il va profiter d’une retraite bien méritée et pourra 
ainsi profiter pleinement de sa famille. 
Merci François, pour tout ce que tu as donné.
J’ai repris le centre le 15 août et je m’aperçois, de-
puis, de la grande disponibilité et de l’engagement des 32 hommes et femmes qui com-
posent le centre de Cheniménil-Docelles. Ces citoyens ordinaires sont « chef d’entreprise, 
médecin, infirmier, ouvrier, agent de sécurité, commerçant, technicien, fonctionnaire, 
étudiant… » mais ils ont la même envie, la même passion, c’est d’être au service de la 
population.
Je voudrais ici leur exprimer ma profonde gratitude.

Quelques chiffres pour vous montrer leur engagement sans faille
  depuis le début de l’année, c’est déjà plus de 380 interventions sur le secteur et hors 
secteur, cela représente 1 586 heures.

  en cumulant, le temps donné en disponibilité sur l’ensemble du centre, depuis le début 
de l’année, ce sont 53 718 heures. 

  il y a également le temps donné en formation qui représente plus de 500 heures.
Je salue également les 3 jeunes sapeurs-pompiers du secteur qui intégreront le centre pro-
chainement et les Anciens, toujours présents lors de nos manifestations.
Je n’oublierai pas de remercier l’amicale et sa Présidente Clara MARY, maillon essentiel pour 
le bon fonctionnement du centre.
Merci également aux élus des différentes communes pour leur aide indispensable et leur 
soutien.
Si vous avez envie de rejoindre nos rangs, en tant que sapeur-pompier volontaire ou jeune 
sapeur-pompier, n’hésitez pas à contacter le chef de centre.
Je vous présente au nom de l’ensemble du personnel du centre de Cheniménil-Docelles, nos 
meilleurs vœux de santé et de bonheur pour l’année 2024

Bien à Vous, Capitaine Philippe LEMENT

Les promotions et récompenses  
Sainte Barbe 2023
Sapeurs 1re classe : Margot ADAM et Zacchary BRIQUE
Fourragère tricolore : Lindsay PETIT et Margot ADAM

Promotions du 14 juillet 2023
Sergent : Geoffrey GRANDMOUGIN
Caporaux : Clément PETITCOLIN et Julien LEONARD
Fourragère : Zacchary BRIQUE
Arrivées : Capitaine Philippe LEMENT                                                                                                                      
Sapeur Alicia BLANCO-AGREGAN

Bloc-notes 
Sapeurs -pompiers : 18
Centre d’incendie et de secours de Cheniménil-Docelles
Capitaine Philippe LEMENT
06.07.06.28.06
philippe.lement@sdis88.fr
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Donneurs de sang
Depuis le déconfinement total, les collectes sont en 
baisse, alors que les besoins sont redevenus normaux 
avec la reprise des opérations qui avaient été reportées 
pour cause de COVID. La reprise des activités et des 
loisirs a pris le dessus sur le geste civique et généreux 
qu’est le don du Sang. 
Selon Maryse MOREL, ancienne responsable des 
prélèvements à Nancy et qui a pris un nouveau poste 
à la Région Grand Est, il y a eu un avant et il y a un 
après Covid, les habitudes ont changé, il faut que l’EFS 
s’adapte. À partir du mois de juin, il a revu ses prévisions 
à la baisse.

Sur les 6 collectes annuelles de Lépanges, Docelles et 
Cheniménil, une quinzaine de bénévoles se relaye pour 
assurer la mise en place des salles et pour assurer le 
service des collations que nous voulons de la meilleure 
qualité possible en faisant travailler les artisans 
boulangers et bouchers locaux. Un cumul de quelques 
500 heures, pour les 6 collectes, est nécessaire pour 
assurer la bonne qualité de ce service et la promotion 
du don par voie d’affichage.
Pour donner son sang il faut être en bonne santé, avoir 
de 18 ans à 70 ans inclus et peser plus de 50 kg.
Entre 2 dons de Sang (8 semaines), « Donnez votre 
plasma au moins une fois par saison » (4x par an) est 
le nouveau slogan de l’EFS. Il n’y a plus de collectes de 
plasma dans les Vosges, il faut aller à Nancy boulevard 
Lobau.

L’assemblée générale 2023 s’est déroulée à 
Deycimont le samedi 11 mars.
Nous remercions M. Éric AUBRY, maire de Deycimont, et sa 
municipalité pour le prêt de la salle polyvalente et le vin 
d’honneur offert en fin d’assemblée. Pour continuer cette 
belle journée le repas de clôture a rassemblé 82 convives à 
la salle polyvalente de Le Roulier.

Notre amicale est forte de 245 adhérents, dont la moyenne d’âge est de plus de  
70 ans. Adhérer à l’amicale c’est soutenir la grande cause du Don du Sang Bénévole, 
le prix du timbre annuel est de 4 € par adhérent, 7 € pour un couple et un calendrier 
par foyer. Nous ne vous en demandons pas plus, mis à part de rejoindre notre 
équipe de bénévoles si vous le voulez.
L’amicale, c’est aussi 22 délégués répartis sur 15 communes, 17 en comptant Le Boulay 
et Saint Jean du Marché, et plusieurs bénévoles qui nous aident sur les collectes de 
sang.
Les dons de sang et de plasma sont suffisants pour assurer les produits sanguins 
médicaux, mais l’EFS (Établissement Français du Sang) doit importer 65 % de plasma 
des États-Unis pour alimenter le LFB (Laboratoire Français de Fractionnement et de 
Biotechnologie) qui fabrique les médicaments distribués en milieu hospitalier.
Derrière chaque don, il y a une histoire ; ensemble sauvons des vies, 10 000 dons 
sont nécessaires par jour, un don de sang total peut soigner 3 malades avec les 
concentrés de globules rouges, les plaquettes et le plasma. En France, par an, 
500 000 malades sont soignés avec des produits sanguins et 500 000 autres sont 
soignés avec des médicaments issus du plasma : hémophilie, maladies génétiques, 
cancers….
Résultats des collectes sur les 12 derniers mois : 

Date 17/10/22 19/12/22 17/02/23 14/04/23 14/06/23 18/08/23 Total Total Total
Lieux Lépanges Cheniménil Docelles Cheniménil Lépanges Cheniménil 2023 2022 2021
Attendus 55 75 90 70 38 75 403 400 415
Présents 22 71 45 47 35 71 291 359 412
Dons 20 67 38 39 31 67 262 326 358
Nouveaux 3 3 0 3 1 3 13 19 24
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Donneurs de sang
Dates des prochaines collectes, de 16 h à 19 h 30

  vendredi 16 février à Docelles, 
  vendredi 12 avril à Cheniménil, 
  mercredi 12 juin à Lépanges, 
  vendredi 9 août à Cheniménil, 
  mardi 8 octobre à Lépanges, 
  vendredi 13 décembre à Cheniménil

Le docteur Christophe BRULLARD, que les donneurs connaissent bien, 
remplace Maryse MOREL au poste de responsable des prélèvements à 
Nancy.
L’EFS recrute depuis plusieurs années des médecins et des infirmiers, cer-
taines collectes peuvent être supprimées par manque de personnel. Pour 
répondre à vos questions, visitez le site de l’EFS : dondesang.efs.sante.fr/
pourquoi-donner

Le repas dansant 
du dimanche 18 juin a réuni 58 convives devant un bon repas préparé par 
Events et Coordinations traiteur à Gérardmer. Rendez-vous est pris pour 
le dimanche 16 juin 2024.

La sortie annuelle
Le mercredi 20 septembre, la sortie annuelle des donneurs de sang 
du secteur de la VOLOGNE s’est déroulée au Paradis des Sources à 
Soultzmatt. En plein cœur de l’Alsace, au sein de la Vallée Noble, le Music-
Hall Le Paradis des Sources a accueilli 30 de nos adhérents dans son écrin 
de velours pour vivre un merveilleux moment féerique pendant le repas-
spectacle. Ambiance chaleureuse et animations variées nous ont fait vivre 
des instants magiques et inoubliables. 

Assemblée Générale
Le samedi 9 mars 2024, à Cheniménil, l’amicale fêtera le 50e anniversaire 
de sa création et ce sera la 49e assemblée générale (il n’y a pas eu d’AG en 
2021, pour cause de COVID) 

L’Amicale vous présente ses meilleurs vœux de bonne et heureuse 
année 2024, bonheur et réussite dans tous vos projets et surtout 
une bonne santé pour pouvoir venir offrir votre sang au moins deux 
fois par an et votre plasma si vous pouvez. Si vous passez à Nancy, 
faites un détour par le boulevard Lobau pour donner votre plasma.
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 L’équipe paroissiale,  
actuellement, se compose  
de 3 membres 

  Béatrix LETOFFE - Economat
  Claude KOPF - Communication. 
  Abbé François VUILLEMIN - Curé 

modérateur, curé doyen 

Pour Cheniménil, deux personnes sont relais de la Paroisse 
  Bernadette BONNE - 5 rue du Coignot – 03.29.33.23.99
  Marie-José JACQUEMIN – 20 rue de la prairie – 06.07.66.56.87

Les prêtres de la communauté de paroisses
  François VUILLEMIN, curé modérateur, curé doyen
  Joseph SCHLOSSER, curé modérateur
  Alain CLAUDEL avec un statut de retraité apporte sa collaboration 
avec la pastorale de la santé pour l’hôpital et les maisons de retraite.

Permanences d’accueil
Pour tous renseignements concernant la paroisse et pour les 
demandes de messes :

  Cheniménil : salle paroissiale, 1 rue de la Gare, les samedis de 10 h à 
11 h. 

  Docelles : centre paroissial, 2 rue du Colonel Bertin, 03.29.33.25.20 les 
jeudis de 10 h à 11 h 30.  

Organisation des funérailles  
 La famille touchée par un deuil prend contact avec les Pompes   
Funèbres.
	Les Pompes Funèbres contactent François BOULAY, responsable   
de l’équipe des funérailles. Celui-ci appelle le prêtre ou le guide   
laïc qui sera chargé de préparer et de conduire les funérailles.
	Le prêtre ou le laïc rencontre alors la famille pour préparer la   
célébration des funérailles.
  La famille choisira une date pour qu’une intention de prière à la   
mémoire du défunt soit dite lors d’une messe paroissiale célébrée   
un dimanche suivant.

Paroisse Saint-Antoine
en Vologne

Actualité paroissiale
Si vous souhaitez être informés sur la vie de la paroisse, la lettre de lien hebdomadaire peut vous être adressée par mail. Merci de vous faire 
connaître en envoyant un mail à : francois.vuillemin1@orange.fr
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Début septembre, la reprise des activités s’est effectuée 
dans la bonne humeur.

Toujours les lundis à 14 h au CCS (Sauf vacances scolaires)
Avec Françoise PIERRAT 03.29.66.31.80  
et Thérèse ROMARY 03.29.66.33.92

Loisirs créatifs
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Association régie, selon la loi de 1901, qui fonctionne avec un bureau   

  Présidente : Madeleine NICOLAS
  Vice-Président : Michel PIERRAT
  Trésorière : Marie-José JACQUEMIN
  Trésorier-adjoint : Philippe VOLF
  Secrétaire : Mireille TISSERANT
  Secrétaire-adjoint : Jean-Louis NICOLLE 

L’association a pour mission la gestion d’un bâtiment, lui appartenant, qui abrite des salles prêtées 
gracieusement à la paroisse pour des activités d’église. 
Permanence : tous les samedis de l’année, de 10 h à 11 h pour des demandes de messes, de 
baptêmes… et les renseignements concernant la vie de la paroisse.

Paroissiale
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Le nombre de baccalauréats (généraux et professionnels), de brevets, de CAP, BEP…
et la multitude d’établissements du département et hors département ne nous 
permettent plus d’être en mesure de trouver tous les lauréats de l’année.
Comme l’an dernier, nous avons demandé, lors du bulletin intermédiaire de septembre, 
de signaler en mairie le nom des diplômés, leur intitulé et les mentions.
Voici les informations que nous avons reçues :

Brevets                    Baccalauréats 
Paul POIROT (TB)         Camille POIROT (TB)

Baccalauréats Professionnels  BTS Système  
Marien FRANCOIS (Agricole)   constructif Bois et  
Jérôme MARY (Métier de la sécurité)  Habitat   
     Coline FRANCOIS  
                                      

MASTER Droit - Contrôle et finances d’entreprise
Dorian FRANCO (B)

Félicitations à eux et à tous ceux qui ne se sont pas signalés.

Lauréats

1, rue du Commandant Petitjean 
Vieux chemin de Brû 88700 Rambervillers

Tél. 03 29 65 36 16 

mail : manufacture.orgues@gmail.com

C o n s t r u c t i o n

R e s t a u r a t i o n

E n t r e t i e n

O r g u e s  d e  
c o n s e r v a t o i r e s ,

l i e u x  d e  c u l t e ,
o u  p o u r  l e s

p a r t i c u l i e r s .
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Mot de la minorité
La démission de deux conseillers aura marqué l’année 2023. 
Il s’agissait pourtant de personnes impliquées qui ont sans 
doute perdu patience devant l’inertie qui prévaut quant 
à la réalisation des projets. Le manque de reconnaissance 
a pu également être un facteur déclenchant. Nous nous 
sommes présentés dans deux commissions communales 
(finances et syndicat des eaux) en remplacement des dé-
missionnaires qui y siégeaient. Aucune place ne nous a 
été laissée. L’entre soi se poursuit.
Malgré cette mise à l’écart nous poursuivons notre travail 
au service des habitants de la Commune.

Enfin des dossiers qui avancent 
Le terrain de foot synthétique sera opérationnel pour la 
fin de cette année ; celui en herbe sera rénové en milieu 
d’année 2024. C’est un bel investissement qui donne 
une bonne image de notre commune. Avec un centre 
équestre modernisé et deux terrains de foot réhabilités, 
notre commune se place en bonne position pour ses 
équipements sportifs, renouant ainsi avec sa tradition 
lorsque l’activité économique battait son plein. Nous 
avons bien entendu soutenu ce projet qui faisait partie 
de notre programme sachant qu’il est subventionné à 
hauteur de 75%. 
L’EHPAD va enfin être relié en direct à la station d’épu-
ration ainsi que le stade (nous nous sommes fortement 
impliqués sur ce dossier). Notre proposition d’une évacua-
tion par gravitation a été retenue évitant une pompe de 
relevage coûteuse en énergie et en entretien, initialement 
prévue. 
La rue du Vieux Poncé devrait être rénovée au cours du 
premier semestre 2024. On regrette que l’enfouissement 
des réseaux secs ne soit pas prévu comme nous l’avons 
suggéré et comme cela se pratique dans de nombreuses 
communes aux alentours (Docelles, Xamontarupt, Ar-
chettes…). Le manque d’anticipation, voire de compé-
tence, en est la cause. Pour autant, cet investissement 
lié à d’importants travaux de rénovation sur le réseau de 
l’eau est une bonne nouvelle.
Il est également prévu un aménagement des trottoirs pour 
la mise en sécurité des piétons se rendant à « la broche du 
val », avec gestion des eaux pluviales à partir de la bou-
langerie se poursuivant jusqu’à la rue du haut de la Côte.
À noter que le regroupement pédagogique des écoles 
avec Docelles a été étudié sans qu’une suite positive 
ne soit donnée, les effectifs étant suffisants. L’étude de 
la réfection de l’école primaire peut donc avancer, une 
pré-étude a été confiée à l’ATD (Assistance Technique Dé-
partementale) notamment pour les travaux d’économie 
d’énergie.

D’autres dossiers sont toujours  
en attente 
Voierie communale détériorée sans programme de réno-
vation, crèche, école maternelle…

Aménagement Foncier. Notre analyse se confirme.

Quelques photos  
significatives et il y en a  
bien d’autres. 

Arbres et haies supprimés : 
moins de gaz à effet de  
serre capté et moins de 
biodiversité.

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).
Une bombe à retardement.
Nous avons enfin des données chiffrées qui donnent le vertige. En effet, la 
dette approcherait 600.000€ pour un budget communal d’environ 1.500.000 €.        
Le budget communal abonde toujours un peu plus le CCAS. Mais on est loin du 
compte et le trou se creuse : abondement de 120.000 € en 2021, 150.000 € en 
2022 et 185.000 € cette année…
Si aujourd’hui la municipalité met la poussière sous le tapis, il faudra bien passer 
un jour à la caisse. 
Si elle a peu de dettes, la commune a un gros déficit.
La différence est de taille, car les dettes correspondent à des emprunts suite 
à des investissements qui enrichissent le patrimoine alors que le déficit actuel 
est le fait d’initiatives hasardeuses et n’améliore en rien le cadre de vie des ha-
bitants qui ne seront pour autant pas oubliés au moment de payer les impôts. 
Le déficit du CCAS contribue à fragiliser les finances communales empê-
chant des investissements indispensables.
Nous avions en son temps réclamé un audit financier sur le CCAS afin d’avoir une 
information complète mais cet audit n’a pas eu lieu. Pourquoi ?
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Mot de la minorité

Nos propositions 
Suppression du CCAS avec une gestion des œuvres sociales directement par 
la Commune.
Cela implique une gestion de la crèche par les services municipaux.
La cuisine centrale (principale cause du déficit actuel) quant à elle doit être 
réintégrée dans l’EHPAD et gérée par ce dernier, comme cela se pratique dans 
les autres EHPADs.
La question se pose également quant à la pertinence d’une gestion 
communale d’un tel établissement. Sa gestion par le département- qui a 
de réelles compétences en la matière- serait sans doute plus adaptée dans 
la mesure où le recrutement des résidents dépasse largement le territoire 
communal.
À noter qu’il est urgent de mettre en place une véritable action sociale avec 
des crédits dédiés et il n’y a pas besoin de CCAS pour cela. 

Bis repetita !
L’ancien Directeur a quitté le CCAS (rupture conventionnelle donnant 
lieu à indemnité de départ !). Il laisse une situation préoccupante et a agi 
sans contrôle du Président (le maire de la Commune).
Contrairement à notre demande de dissoudre le CCAS, le nouveau Direc-
teur de l’EHPAD a été nommé également Directeur du CCAS et assume 
donc les deux fonctions. On change de tête mais pas de gouvernance.

Communauté de Communes  
On pourrait ainsi résumer l’activité de cette structure : une pression 
fiscale toujours plus importante pour des services de moins en moins 
nombreux et efficaces. Le portage des repas aux anciens est à ce sujet 
emblématique avec un service dégradé, des prix qui augmentent. Les 
ainés se sentent abandonnés.
L’utilité de cette structure dans la forme actuelle est posée.

Point de vue
La promesse d’ouvrir la vie communale notamment au travers des 
commissions reste lettre morte. Les conseillers quand ils ne sont pas 
mis à l’écart (du moins en ce qui nous concerne) ne sont pas associés 
aux décisions !
Par manque de fonctionnement de commissions, rarement convoquées 
et sans compte rendus, la municipalité se prive de compétences utiles 
qui existent pourtant dans notre commune.

Texte de Christian BISTON/Christian VIRY



46

Communauté de
Communes Bruyères Vallons des Vosges

Les maisons France Services  
de Bruyères et Docelles

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, 
accompagnement au numérique : à moins de 30 minutes de chez vous, les 
agents France services vous accueillent et vous accompagnent pour toutes 
vos démarches administratives du quotidien au sein d’un guichet unique. Le 
Conseiller numérique France Services vous accompagne dans l’appropriation des 
usages numériques quotidiens comme :

  Prendre en main un équipement informatique (ordinateur, smartphone, tablette)
  Naviguer sur Internet
  Envoyer, recevoir, gérer ses courriels
  Installer et utiliser des applications utiles sur son smartphone
  Connaître l’environnement et le vocabulaire numérique
  Apprendre les bases du traitement de texte, etc.

Maison France Services de Bruyères
24 avenue du Cameroun - Téléphone : 03.29.57.99.79

  Lundi : 8 h 30 – 12 h 30   Mardi : 13 h 30 – 19 h
  Mercredi : 8 h 30 – 12 h 30   Jeudi : 8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 30 – 17 h
  Vendredi : 9 h – 12 h Nouvelle adresse prochainement : 4, place Stanislas 

Piscine Communautaire
5 place Henri Thomas 88600 BRUYÈRES
Tél : 03.29.57.88.20
Email : piscine@cc-bruyeres.fr
40 028 entrées entre septembre 2022  
et septembre 2023 !

Période scolaire
  Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
12 h – 14 h / 17 h – 20 h

  Mercredi : 15 h – 20 h
  Samedi : 8 h 30 – 12 h / 14 h – 17 h 15
  Dimanche : 8 h 30 – 12 h 15

Vacances scolaires
  Mardi/Jeudi : 10 h – 12 h / 14 h 30 – 19 h 30
  Mercredi/Vendredi : 14 h 30 – 19 h 30
  Samedi : 8 h 30 – 12 h / 14 h – 17 h 15
  Dimanche : 8 h 30 – 12 h 15

Maison France Services de Docelles
9 rue de la Libération - Tél. : 03.29.35.68.25
 Mardi : 8 h 30 à 12 h         Vendredi : 13 h à 16 h 30
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Le Relais Petite Enfance (RPE)
Le relais petite enfance (RPE) de la CCB2V 
est un lieu gratuit d’accueil, d’information 
et d’accompagnement. Proche de chez 
vous, il a pour objectif d’améliorer la 
qualité de l’accueil du jeune enfant à 
domicile en accompagnant les parents, les 
assistants maternels et gardes à domicile.
Laurie TESNIERE et Céline FOURMY accueillent les parents et assistants maternels 
sur les temps administratifs. Trois matinées par semaine, elles proposent des ateliers 
d’éveil en itinérance sur le territoire, destinées aux assistants maternels et aux parents 
employeurs. Ces moments de partage permettent notamment aux enfants de se 
rencontrer, se socialiser et s’éveiller en découvrant d’autres personnes et de nouveaux 
jeux et activités. Découvrez le programme des animations sur la page Facebook « 
Relais Petite Enfance CCB2V » !

Permanences téléphoniques : Lundi, mardi, mercredi et jeudi : 8 h 30 - 18 h
Entretiens sur rendez-vous

Matinées d’éveil :
  Lundi, mardi, mercredi et jeudi : 9 h 30 - 11 h (selon planning)

Céline Fourmy et Laurie Tesnière : 06.72.37.33.86 / rpe@cc-bruyeres.fr

2024 : l’année du cirque au RPE !
   16 janvier : premières séances de 
circomotricité, animées par l’école des 
Nez Rouges

  18 et 19 janvier : stand Snoezelen à la 
médiathèque de Bruyères dans le cadre 
des Nuits de la lecture

  du 16 au 23 mars : Semaine Nationale de 
la Petite Enfance, plusieurs animations sur 
le thème « Viens, je t’emmène » - se laisser 
guider par l’enfant.

Vos contacts à la CCB2V
4 Rue de La 36e Division US 
88600 Bruyères 
Tél : 03.29.57.80.69
Mail : accueil@cc-bruyeres.fr
Horaires d’ouverture au public    
du lundi au jeudi : 9 h à 12 h et 14 h à 17 h
Le vendredi : 9 h à 12 h

Environnement
Odeline DALLONGEVILLE
o.dallongeville@cc-bruyeres.fr / 03.29.57.88.15

Assainissement
 Julien CUNIN
 j.cunin@cc-bruyeres.fr / 03.29.57.19.18

Voirie/travaux
Loïc KEISER 
 l.keiser@cc-bruyeres.fr / 03.29.57.35.78

Piscine
Sébastien CROSSETTE 
s.crossette@cc-bruyeres.fr / 03.29.57.88.20

École des Arts, Vallons  
des Vosges et culture 
Camille PERRIOL
c.perriol@cc-bruyeres.fr / 06.47.13.59.42

Économie et tourisme
Claire ANTOINE
c.antoine@cc-bruyeres.fr / 03.29.57.88.17

Services à la population
Léa GIRARDIN
l.girardin@cc-bruyeres.fr / 03.29.57.19.17
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Mariages 
Le 8 juillet 2023 
PUJOL Yohann et DE ABREU Angélique 
Domiciliés 6 rue de la Souau 

Le 19 août 2023 
MARTIN Jean-Marie et MORY Vanessa 
Domiciliés 21 rue des Fusillés

Le 19 août 2023 
MERY Eddy et MORY Marie-Pierre 
Domiciliés 19 rue de la Filature

Naissances 
Noha LOUIS, né le 29 novembre 2022, de Steven LOUIS et Natacha MARIEY 
domiciliés 2 rue de la Souau

Sohan PIERRE, né le 8 décembre 2022, de Julien PIERRE et Stacy CATTIAUX 
domiciliés 1 bis rue des Jardins

Thanyline FETET, née le 24 février 2023, de Alexandre FETET et Lauriane 
MONNIN domiciliés 1 rue de l’Eglise

Maël BERNÉ, né le 4 mars 2023, de Nicolas BERNÉ, domicilié 4 rue du Clos 
Phulpin et Mélissa MAILLARD, domiciliée 18 rue des Chartons à Pouxeux

Arthur BEGEL, né le 4 avril 2023, de Thomas BEGEL et Emilie MORCHE, 
domiciliés 4 bis rue du Ruxelier

Sibylle REMY, née le 20 avril 2023, de Charles REMY et Agnès MANCHERON, 
domiciliés 41 rue de la Filature

Léo CUSSENOT, né le 10 juillet 2023, de Allan CUSSENOT et Noémie SAND, 
domiciliés 14 rue des Trois Sorrels

Lucie FINK, née le 27 juillet 2023, de Aurélien FINK et Justine ARTUS, domiciliés 
7 bis rue du Clos Phulpin

Maéva REGNIER, née le 21 septembre 2023, de Manuel REGNIER et Marjorie 
MOUCHOT, domiciliés 8 rue du Stade

Alice FRANCOIS, née le 6 octobre 2023, de Elie FRANCOIS et Lucie BOZZOLO, 
domiciliés 8 bis route d’Epinal

Victor MATHIEU, né le 8 octobre 2023, de Maxime MATHIEU et de Marion 
DANIEL, domiciliés 15 rue du Stade

État-civil

Livraison offerte sur la commune de Cheniménil
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État-civil
Décès 
THIRIAT Violette née VERRIER, 17 Grande Rue, décédée le 1er janvier 
2023 à 86 ans

MAROTEL Michel, 1 rue du Moulin, décédé le 10 mars 2023 à 82 ans

BARADEL Marie-Madeleine, 5 bis rue des Champs Simon, décédée le 11 
mai 2023 à 98 ans

ANDOLFATTO Bernard, 3 rue des 3 Sorrels, décédé le 18 mai 2023 
à 76 ans

BERTRAND Marc, 1 rue du Moulin, décédé le 7 juin 2023 à 89 ans

MAROTEL Monique née TISSIER, 7 allée de la Prairie, décédée le 9 
juin 2023 à 84 ans

DOCHE Jean, 18 rue de la Mairie, décédé le 21 juin 2023 à 77 ans

NICOLLE Solange née DUCHENE, 1 rue des Champs Simon, décédée 
le 20 octobre 2023 à 73 ans

RIVAT Aimé, 6 rue de la Souau, décédé le 29 octobre 2023 à 71 ans

VILETTE Marcelle née MARCHAL, 2 rue de la Ratte, décédée le 30 
octobre 2023 à 89 ans

CHASSEL Stéphane, 9 rue de la Prairie, décédé le 16 novembre à 
53 ans

TISSIER Yvonne née MICHEL, 3 rue de la Ratte, décédée le 26 
novembre à 94 ans
VILLAUME Jean-Yves, 16 rue du Moulin, décédé le 2 décembre 2023 
à 71 ans

Résidence OZANAM 
HATTON Yvette, décédée le 3 décembre 2022 à 87 ans 

JACQUEMIN Guy, décédé le 5 janvier 2023 à 83 ans

THIRIET Mireille née DIEUDONNÉ, décédée le 7 janvier 2023 à 84 
ans

LECOANET Hubert, décédé le 8 janvier 2023 à 86 ans

VALANCE Lucien, décédé le 9 janvier 2023 à 83 ans

FRANCOIS Louis, décédé le 1er février 2023 à 92 ans

ROBERT Denise née TOUTAIN, décédée le 3 février 2023 à 91 ans

LINDECKER Paul, décédé 13 février 2023 à 90 ans

COURTOIS Claude, décédé le 12 mars 2023 à 92 ans

COLNEL Michel, décédé le 4 avril 2023 à 91 ans

BABEL Denise née LECOANET, décédée le 9 mai 2023 à 91 ans

CASSOU Marie née COUVAL, décédée le 1er juin 2023 à 87 ans

COLLIN Jeannine née VANIER, décédée le 28 juin 2023 à 91 ans

MOREL Henriette née MESNET, décédée le 3 juillet 2023 à 89 ans

VIRY Odile née GRUBER, décédée le 5 juillet 2023 à 69 ans

HUC René, décédé le 5 juillet 2023 à 87 ans

DUC Paulette née FAIVRE, décédée le 19 juillet 2023 à 95 ans

BERNEZ André, décédé le 23 juillet 2023 à 94 ans

DEFRANOUX Marie née PIERRAT, décédée le 15 août 2023 à 91 ans

BÉTARD Madeleine, décédée le 17 août 2023 à 87 ans

MARCHAL Solange née FOLKMANN, décédée le 23 août 2023 à 
97 ans

VUILLEUMIER Françoise née BLAISE, décédée le 21 septembre 
2023 à 96 ans

ROTH Suzanne née AUBIN, décédée le 24 septembre 2023 à 93 ans

PETITJEAN Bernadette née LEDUC, décédée le 2 octobre 2023 à 
96 ans

DELON Jeanne née XOLIN, décédée le 9 novembre 2023 à 93 ans

DEFFRY Andrée née COLLIGNON, décédée le 16 novembre 2023 à 
89 ans
ROEHRIG Catherine née VANNSON, décédée le 30 novembre 2023 
à 69 ans
THOCKLER Madeleine née GROSJEAN, décédée le 1er décembre 2023 
à 100 ans
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DOCUMENTS À FAIRE EN MAIRIE

Autorisations d’urbanisme 
Avant tous travaux (fenêtres, velux, murettes, portail, façade…) 
n’hésitez pas à vous renseigner en mairie car certains travaux 
doivent faire l’objet d’une demande de permis, d’autres d’une 
déclaration préalable.

Déclaration de travaux 
  Ravalement de façade 
  Changement de toiture  
  Pose de velux 
  Ouverture d’un mur 
  Petite extension, abri de jardin 
  Transformation d’un toit sans changement de volume ou 
rehausse de la charpente 

  Installation de panneaux solaires

Permis de construire
  Construction d’une maison individuelle, 

  Extension de plus de 40 m² 

Autorisation de voirie
Tous travaux nécessitant une occupation du domaine public 
pour l’installation d’un échafaudage, d’une grue, d’une benne, 
d’une bétonnière, ou pour une traversée de routes… doivent 
faire l’objet d’une demande d’autorisation de voirie à la Mairie.

Demande d’alignement
L’alignement est la détermination par l’autorité administrative 
de la limite du domaine public routier au droit des propriétés 
riveraines.
L’installation ou la construction de haies, portails, clôtures, murs, 
le long de la voie publique sont soumises à autorisation. Toute 
personne effectuant des travaux doit au préalable demander un 
plan d’alignement. Les dossiers sont à retirer en mairie.

Les documents sont disponibles en Mairie ou 
téléchargeables à l’adresse suivante service-public.fr
La demande ou la déclaration doit être adressée par pli recom-
mandé avec demande d’avis de réception ou déposée à la mairie 
de la commune où se situe le terrain. 

Le délai d’instruction est de : 
- 2 à 3 mois pour les demandes de permis de construire,  
  d’aménager ou de démolir ;

- 1 mois pour les déclarations préalables.

DOCUMENTS À FAIRE SUR INTERNET
Carte d’identité
Vous devez effectuer une pré-demande en ligne sur le site https://
predemande-cni.ants.gouv.fr/ 
Depuis le 25 mars 2017, les demandes de cartes d’identité doivent 
être effectuées dans l’une des mairies proches suivantes : Bruyères, 
Epinal, Remiremont… 

Les cartes d’identité délivrées à partir du 1er janvier 2014 sont valables 
15 ans (mais toujours 10 ans pour les mineurs).

Autorisation de sortie de territoire  
pour les mineurs
À compter du 15 janvier 2017, l’enfant qui voyage à l’étranger sans être 
accompagné de l’un de ses parents doit présenter les 3 documents 
suivants :

  Pièce d’identité valide du mineur : carte d’identité ou passeport + 
visa éventuel en fonction des exigences du pays de destination (à 
vérifier en consultant le site diplomatie.gouv.fr )

  Photocopie du titre d’identité valide ou périmé depuis moins de 5 
ans du parent signataire : carte d’identité ou passeport 

  Formulaire signé par l’un des parents titulaires de l’autorité 
parentale (cerfa 15646*01) téléchargeable sur service-public.fr 

Toutes ces informations sont disponibles sur le site internet de la 
commune : www.chenimenil-commune.fr

Recensement militaire
Le recensement militaire est obligatoire, pour les garçons comme 
pour les filles, dans les 3 mois suivant l’anniversaire de leurs 16 ans. 
Pour se faire recenser, l’intéressé doit se présenter en Mairie avec 
les pièces suivantes: une pièce d’identité, le livret de famille, et 
un justificatif de domicile. 
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SICOVAD 
  Ramassage des ordures : le mercredi à partir de 5h (sacs jaunes) et le 
vendredi à partir de 18h (ordures ménagères).

  Collecte des encombrants : mise en place un système de collecte à 
la demande des objets encombrants. Connectez-vous au site : http://
www.encombrants.sicovad.fr/ pour avoir toutes les informations utiles.

 

Compteurs d’eau 
Merci de signaler tout changement à la Mairie : 

  Arrivée dans la commune : date d’arrivée et index
  Départ de la commune : date de départ, index et nouvelle adresse

Il est demandé aux propriétaires de faire le nécessaire en cas de  
changement de locataires.
Toute intervention sur les compteurs (montage, démontage) est  
interdite.
En cas de besoin, merci de prendre contact avec la mairie.

Nettoyage et entretien des rues et trottoirs
Suite à un arrêté municipal, nous vous rappelons que :

  Les propriétaires ou locataires de terrains bâtis ou non, munis de trottoirs, de 
caniveaux ou non, sont tenus de balayer régulièrement les trottoirs et les 
rues devant leur immeuble sur une longueur égale à celle du côté longeant la 
voie publique. Ils sont tenus d’enlever les balayures. 

  L’enlèvement d’herbes, de mauvaises herbes ou de branches gênantes est 
compris dans le nettoyage. 

  Les riverains sont tenus 
d’élaguer les arbres, arbustes 
et haies bordant les voies 
publiques et privées de façon 
à ne pas gêner le passage des 
piétons, les câbles électriques 
ou téléphoniques ainsi que les 
panneaux de signalisation. 

  En cas de neige, de gel (verglas) ou de feuilles mortes, les riverains sont tenus 
dans les moindres délais de déblayer la neige, les feuilles mortes ou le 
verglas devant et sur toute la longueur de leur propriété.

  Les propriétaires ou locataires 
principaux retardataires seront 
responsables vis-à-vis des tiers, des 
accidents qui pourraient se produire 
par suite de la non-observation des 
prescriptions sans préjudice des 
poursuites.

  Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux 
et poursuivies conformément aux lois en vigueur.

RAPPEL : Les trottoirs sont en priorité réservés aux piétons, personnes à 
mobilité réduite, poussettes… Merci de les laisser libres d’accès et de ne pas 
stationner dessus.

Déjections canines
La mairie met gratuitement à disposition des 
cani-sacs pour les propriétaires d’animaux de 
compagnie. Merci d’y penser !

Rappel arrêtés préfectoraux 
Concernant les horaires de travaux extérieurs 
et de tonte, ils sont autorisés :

  En semaine de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30
  Le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h
  Le dimanche et les jours fériés de 10 h à 12 h

Concernant les feux 
Il est strictement interdit de détruire par le feu 
tout déchet sous peine d’amende. Les déchet-
teries sont à votre disposition pour récupérer 
tous vos déchets verts ou autres (horaires d’ou-
verture sur internet).

Gîte communal
La commune possède un gîte pour 6 personnes.
Les habitants de Cheniménil peuvent le louer 
en appelant Gîtes de France au : 09.78.35.01.65 
et bénéficiier d’une réduction de 10 % avec un 
justificatif de domicile.



52

Structures  
communales
École primaire 
Céline LEGRAND

 Classes maternelles
Tél : 03.29.66.36.81

 Classes élémentaires 
Tél : 03.29.33.20.87

Résidence OZANAM 
Christophe PETITDEMANGE
Tél : 03.29.33.21.97

Accueil
Petite Enfance 
Nadège MARTINEZ
Tél : 03.29.67.14.70

CCAS 
03.72.60.02.14

OMSCL
Jean-Jacques ROUSSEAU
Tél : 06.71.51.40.24
 Mercredis des malins
 Accueil de loisirs
Océane BAPTISTE
Tél : 03.29.33.29.67

Services
Pompiers : 18
Cabinet dentaire 
Tél : 03.29.33.20.41
Pharmacie
Tél : 03.29.33.20.77
Cabinet infirmier 
Tél : 07.89.25.39.69
Demande de messe
Bernadette BONNE
Tél : 03.29.33.23.99
Paroissiale 
Madeleine NICOLAS
Tél : 03.29.66.38.74
Echo des Vosges
Jean-Louis GORET
Tél : 06.31.91.04.64
Marie-Thérèse MITJANS 
Tél : 06.08.47.86.75
Vosges Matin 
Franck BONANNO
Tél : 06.72.33.38.25

Associations et activités
Donneurs de sang 
Michel MOULIN
Tél : 03.29.36.82.26

Pic-et-Pic et la Mère Roye
 Relaxation, 
 Karaté, 
 Jeux de société 
 Anglais
Patrick FRATCZAK
Tél : 06.62.49.13.71

 USEP  
Amandine BOULANGER
Tél: 06.87.41.72.00

École et Gram’ 
Elodie JITTEN
Tél : 06.46.71.92.45

UCVV (cyclisme) 
Cédric LEGRAND
Tél : 06.84.79.26.85

Centre équestre 
Charlène VOGT
Tél : 06.89.74.00.76

AFN
Claude LECOANET
Tél : 03.29.33.24.89

Amicale des
Sapeurs-Pompiers 
Clara MARY  
Tél : 06.12.98.09.71
Judo-jujitsu-taïso
Jean-Luc RIVAT
Tél : 06.43.13.29.86

ASC Foot 
Julien MARTINE
Tél : 06.79.65.32.67

ESTC Tennis de table 
Lionnel DESCOURS
Tél : 06.48.54.86.10

Gymnastique
Volontaire 
Bernard HOLLARD
Tél : 06.07.43.39.92

Chasse 
Laurent PETITCOLIN
Tél : 06.76.73.26.74

Couture 
Thérèse ROMARY
Tél : 03.29.66.31.80

Peinture 
Françoise PIERRAT
Tél : 03.29.66.33.92

Bloc-notes 
Mairie
2, Grande Rue
88460 CHENIMENIL
Tél : 03.29.33.20.23
mairie-chenimenil@wanadoo.fr
Permanence téléphonique
Le lundi, mardi et jeudi de  
7h45 à 12h15 et de 13h à 16h45
Le vendredi de 7h45 à 12h15 
et de 13h à 17h
Le mercredi et samedi de  
8h30 à 12h
Horaires d’ouverture au 
public
Du lundi au samedi de 10h à 12h
Et le vendredi de 15h à 17h
Site internet
www.chenimenil-commune.fr
Application City All
A télécharger sur Smartphone

Infos pratiques
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